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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Suite du bulletin du 7 juin. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — NULLITÉ. — NOUVEAU PARTAGE. — 

MILITAIRE ABSENT. — OBLIGATION DE L'APPELER AU PAR-

TAGE. 

Un Tribunal, après avoir annulé un testament portant par-
tage, en ce qu'il comprenait à tort les biens propres du testa-
teur et ceux de sa femme prédécédée, dont il n'avait pas la 
disposition, avait néanmoins maintenu la clause pénale par 
laquelle l'ascendant privait de la quotité disponible ceux de 
ses enfants qui attaqueraient son testament. Puis, en ordon-
nant un nouveau partage, il avait fait abstraction des droits 
d'un des héritiers, militaire absent, en le laissant à l'écart. 
Sur l'appel, ce jugement avait été confirmé quant à sa dis-
position relative à la clause pénale, mais il avait été infirmé à 
l'égard de celle qui avait ordonné le partage entre les seules 
parties présentes. Question de savoir, devant la Cour de cas 
sation, si la Cour d'appel avait dû annuler le jugement eu son 
entier par cela seul que la demande originaire n'avait pas 
compris le militaire absent. 

La chambre des requêtes a jugé que ce dont la Cour d'appel 
avait dû se préoccuper, c'était moins la procédure que le par-
tage en lui-même, qui était inadmissible tel qu'il avait été 
ordonné par les premiers juges ; que, dès-lors, cette Cour avait 
bien jugé en refusant de prononcer la nullité du jugement tout 
entier et en restreignant cette nullité à la disposition du juge-
ment qui avait statué sur la seule difficulté du procès (partage 
entre tous les intéressés). 

L'appel n'avait porté, en effet, que sur la disposition qui 
ne tenait aucun compte des droits de l'absent, dans le partage 
qu'elle avait ordonné. En prononçant cette nullité ainsi limi-
tée, la Cour d'appel a rendu hommage aux principes sur les 
partages à faire entre des cohéritiers pr< sents et un militaire 
absent. Elle a ainsi sauvegardé les droits de ces derniers et 
ceux des autres parties. Motivée sur ce chef, la décision de la 
Cour d'appel n'avait pas besoin de l'être sur le fond, qui n'était 
pas en question. Nulle violation, dès-lors, des règles des par-
tages, ni de la loi du 11 ventôse an II sur les militaires ab-
sents, dont, au contraire, il a été fait une juste application. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
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 conformes de M. l'avocat-général Sevins, plaidant 

M* Gatine, du pourvoi des frères Perennès. 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 8 juin. 

AVOUÉS. — HUISSIERS. — COPIE DE PIÈCES. 

A"* huissiers appartient le droit primitif d'authentiquer 
leurs signatures les copies de pièces signifiées avec les ex-

its faits par eux et d'en percevoir l'émolument. D'après 
a combinaison des lois organiques des attributions des avoués 
« les huissiers (lois des 27 ventôse an VIII et 14 juin 1813), le 

foi t de certifier les copies de pièces n'est, en effet, pour les 
joues, qu'une exception ; tandis que, par la nature des cho-

S| çe droit est primordialement dans les attributions des 
uussiers, qui ont seuls caractère légal pour signifier l'acte 
°nt les pièces annexées ne sont que l'accessoire. 

Rivant le vœu du tarif du 16 février 1807, les avoués ot les 
issiers sont appelés concurremment à certifier les copies do 
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vente, par des faits qui l'impliquent nécessairement. Ces faits 
ne peuvent pas être pris isolément de l'acceptation contractuelle 
antérieure pour en inférer une simple acceptation tacite, qui 
ne serait pas valable aux yeux de la loi. Ils se confondent avec 
l'acceptation anticipée qu'ils viennent corroborer. (Cette ques -
tion, qui ne touche qu'à la forme de l'acceptation du remploi, 
n'a rien de commun avec celle fort grave, et actuellement pen-
dante devant la chambre civile, du remploi anticipé. Elle n'a-
vait pas été agitée, dans l'espèce, devant les juges de la 
cause.) 

III. Les avances faites par le mari à sa femme sur les re-
prises do celle- ci, entre la dissolution de la communauté pro-

noncée en justice et la liquidation de ces reprises ont pu être 
déclarées productive.- d'intérêts, de plein droit, comme com-
pensation de ceux qui courent contre lui. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant 
M

c
 Moutard-Martin, du pourvoi de la dame Leret. 

FAILLITE. — PAIEMENT. — VALIDITÉ. — DONNE FOI. 

h Le créancier qui a touché de bonne foi de son débiteur per-
sonnel, membre d'une société dont il connaissait la cessation 
de paiements, dans l'intervalle de cette cessation à la déclara-
tion de failli te, la somme qui lui était due, n'est pas tenu de la rap-
porter a la masse, en vertu des art. 446 et 447 du Code decom-
merce, lorsque, d'une part, il est constaté que ce débiteur 
était resté à la tête de ses affaires, malgré cette déclaration de 
faillite qui entraînait la sienne par voie de conséquence, et 
que, d'un autre côté, la masse des créanciers n'a éprouvé au-
cun préjudice de ce paiement, par la raison que les fonds qui 
ont servi à acquitter la dette ne sont sortis ni de la caisse de 
la société ni de celle du débiteur personnel du créancier désin-
téressé. (Dans l'espèce, la somme due avait été remboursée par 
destiersamis ou membres de la famille du débiteur.) — (Ju-
risprudence conforme : voir notamment arrêt de la chambre 
des requêtes du 12 février 1844.) 

H. Le paiement, ainsi reconuu valable relativement à l'o -
bligé principal, l'est également par rapport à la caution dont 
l'engagement n'était que l'accessoire de cette obligation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant M" 
Huet, des pourvois des liquidateurs de la faillite Leccrf, Chef-
deville et Cc , et du sieur L'Honoré. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Mérilhou, conseiller. 

Bulletin du 8 juin. 

SAISIE-ARRÊT. — TRANSPORT. 

Lorsqu'une première saisie-arrêt a été formée, une seconde 
saisie-arrêt, formée par un autre créancier entre les mains de 
la même personne et sur le même débiteur, doit, bien que 
postérieure à la signification d'un transport de la somme 
saisie-arrêLée, valoir, jusqu'à concurrence du moins du mon-
tant de la première saisie-arrêt, si main -levée de cette pre-
mière saisie-arrêt vient à être donnée. (Art. 2093 du Code Na-
poléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Itouland, d'un 
arrêt rendu, le 17 août 1849, par la Cour d'appel de Rouen. 
(Houel contre Daupias-d'Alcochète; plaidants, W* Ripault et 
Huet.) 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — DÉCLARATION D'UTILITÉ. 

Cassation d'un jugement rendu en matière d'expropriation 
publique par le Tribunal civil de Châlons-sur-Saône, par le 
motif que ce jugement a prononcé à tort l'expropriation d'une 
parcelle de terrain qui n'avait pas été comprise dans l'arrêté 
déclaratif d'utililé publique. 

M. le conseiller Gillon, rapporteur; M. Ilouland, avocal-gé-
(Veuve Labédoyère contre la commune de Bragny; plai-
M" Jagerschmidt.) 
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COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 22 mai. 

DEMANDE EN NULLITÉ D'EMPRISONNEMENT. BREF DÉLAI. 

HUISSIER COMMIS. JUGEMENT EXÉCUTOIRE PAR PROVI-

SION. — CAUTION A FOURNIR. JUGEMENT DE VALIDITÉ. 

—- ITÉRATIF COMMANDEMENT. — PROCÈS- VERBAL D'ARKES-

TATION. ÉCROU. 

I. La demande en nullité d'emprisonnement qui n'est pas signi-
fiée par un huissier commis, conformément aux dispositions 
de l'article 795 du Code de procédure civile, n'est pas nulle 
pour ce fait, et la comparution du défendeur couvrirait au 
besoin le défaut de désignation d'un huissier. 

II. Lorsque la contrainte par corps a été prononcée par un 
jugement qui a accordé au créancier l'exécution provisoire 
nonobstant appel, mais à la charge de donner caution, que 
cette caution a été fournie et validée par jugement, et que 
l'exécution provisoire est poursuivie nonobstant l'appel in-
terjeté par le débiteur, il n'est point utile pour la validité 
de l'emprisonnement que te créancier, avec l'itératif com-
mandement, précédé du jugement qui a prononcé la con-
trainte par corps, signifie le jugement qui a validé le cau-
tionnement par lui fourni, ni que le procès-verbal d'empri-
sonnement et l'acte d'ècrou fassent mention de ce dernier 
jugement. (Articles 780, 783 el 789 du Code de procédure 
civile.) 

La première question a été tranchée dans ce sens et la 

seconde dans le sens contraire par jugement du Tribunal 

civil de Troyes du 29 avril 1852, rendu dans les termes 
suivants : 

« Eu ce qui touche les irrégularités repr'ochées à la de-
mande; . 

« Attendu qu'à raison de l'élection du domicile, il ny avait 
pas lieu à accorder de délais do distance ; 

« Que la comparution des parties couvrirait, au besoin, le 
défaut de désignation d'un huissier; 

« En ce qui touche la demande au fond ; 
« Attendu que le troisième jugement admettait que la cau-

tion était indispensable pour rendre aux premiers jugements 
la puissance d'exécution paralysée par l'appel ; que, sous ce 
rapport, il se rattachait étroitement à ces jugements, et devait 
être compris au même titre dans l'itératif commandement et 
dans l'écrou; 

« En ce qui touche l'exécution provisoire : 

« Attendu que, quelque favorables quo soient les questions 
de liberté, il ne peut être suppléé au silence absolu de la loi, 
qui, dans l'article 135, ne range pas ces matières duos le cas 
d'exception; 

« Déterminé parcis motifs, 
« Le Tribunal annule lo procès-verbal d'exécution, ensem-

ble l'écrou en vertu duquel le sieur Coûta a été incarcéré; 
« Ordonne lu mise «n liberté; 

« Condamne les ^défendeurs anx dépens, dont distrac-
tion, etc.; 

« Dit qu'il n'y a lieu à ordonner l'exécution provisoire. » 

Sur l'appel de MM. Odm, Mayer, David et C", créan-

ciers incarcérateurs, la Cour, après avoir entendu M' De-

roulède, leur avoué, M" Benoît-Charapy, avocat de M. 

Genta Oliviet, intimé, débiteur incarcéré, et M. l'avocat-

général Barbier en ses conclusions contraires, a réformé 

ce jugemenl sur la question de validité de l'emprisonne-
ment, par un arrêt ainsi conçu: 

« La Cou", 

« En ce çui touche les moyens de nullité poposés contre 
l'exploit irtroductif d'instance du 27 avril 1852 : 

<t Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant, 
en outre, que la désignation d'un huissier, dans le cas prévu 
par l'article 795 du Code de procédure JÎ vile, n'est pas pres-
crite à peine de nullité; 

« En ce qui touche la demande en nullité do l'emprisonne-
ment : 

« Considérant qu'aux termes des articles 780, 783 et 789 
du Code de procédure civile, le créancier exerçant la con-
trainte par corps n'est tenu de signifier dans le commande-
ment préalable et d'énoncer dans l'acte d'écrou que le juge-
ment qui a prononcé et qui autorise cette contrainte; 

« Qu'aucune disposition de la loi ne prescrit la signification, 
soit dans le commandement préalable, soit dans l'itératif 
commandement et l'énoncialion dans l'écrou du jugement qui 
a validé le cautionnement fourni, dans le cas prévu par l'art. 
439 du Code de procédure civile, pour l'exécution provisoire, 
nonobstant appel, de la condamnation par corps; 

« Que d'ailleurs, dans l'espèce,, ce dernier jugement avait 
été notifié, quelques jours avant l'arrestation, à la personne de 
l'intimé, qui n'a songé que six semaines après son incarcéra-
tion, à proposer le moyeu de nullité qu'il invoque; 

« Considérant, dès-lors, qu'eu signifiant dans le premier 
commandement et en énonçant ultérieurement dans le com-
mandement itératif, ainsi que dans l'acte d'écrou, les deux ju-
gements des 6 et 20 novembre 1851, qui ont prononcé la con-
trainte par corps contre l'intimé et aulorisé l'exécution provi-
soire de cette contrainte, nonobstant appel, aux charges de 
droit, les appelants ont satisfait aux prescriptions des articles 
780, 783 et 789 du Code de procédure civile; qu'ainsi, c'est à 
tort que les premiers juges ont déclaré la nullité de l'empri-
sonnement ; 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant; 
émendant, décharge les appelants des condamnations contre 
eux prononcées; faisant droit au principal, déclare les pour-
suites régulières et déboute l'intimé de sa demande en nullité 
de son emprisonnement ; 

« Ordonne la restitution de l'amende, condamne l'intimé en 
tous les dépens de première instance et d'appel. » 

Dans le sens contraire à l'arrêt, on peut dire : 

Lorsqu'un jugement prononce la contrainte par corps 

j'accorde au créancier l'exécution provisoire à charge de 

donner caution ; l'obligation de fournir cette caution et de 

la faire valider dans les termes des articles 440 et 441 du 

Code de procédure civile devient une condition sine quâ 

non de l'exécution provisoire. La conséquence dès lors, 

c'est que le jugement qui valide la caution devient insépa-

rable du jugement qui ordonne qu'elle sera fournie pour 

le cas ou l'exécution provisoire serait poursuivie. Ces deux 

jugements n'en font qu'un; ce sont les deux paities indi-

visibles d'un même tout. Or, comment sans une contra-

diction évidente admettre que, pour la validité de l'incar-

cération, il suffit de signifier avec l'itératif commandement 

le jugement qui prononce la contrainte par corps, et qu'il 

n'est peint utile de signifier en même temps le jugement 
qui valide la caution ? 

Sans doute, la loi ne le dit pas, et les nullités ne doivent 

pas être suppléées ni étendues sans raison. Mais, enfin, si 

l'esprit de la loi l'exige impérieusement et si la logique le 

veut, il faut bien interpréter son texte. Or, du moment 

où le législateur a voulu que le débiteur sût une dernière 

fois qu'il était menacé dans sa liberté, comment n'aurait-

il pas voulu que, si la menace était conditionnelle, le dé-

biteur sût en même temps que la condition était accom-
plie? 

Qu'on lise le titre de la saisie immobilière, qu'on voie 

quelles formalités, quelles précautions la loi accumule 

dans l'intérêt de celai qui est menacé d'expropriation, et 

qu'on nous dise lequel est dans la position la plus intéres-

sante, celui qui est sur le point de perdre son immeuble, 
ou celui qui va perdre sa liberté. 

ce qui concerne les chargeurs régulièrement introduite dans 
l'origine, on n'essaye pas de le contester, n'a pas pu se pour-
suivre sur les mêmes errements et dans la même l'orme. 

Sans doute les chargeurs auraient pu intervenir, pour y dé-
fendre eux-mêmes et directement leurs intérêts; mais, très 
nombreux, plus de vingt en nombre, presque tous, si ce n'est 
même tous, étrangers et résidant dans les contrées les plus 
lointaines, on conçoit l'énormitè des frais, les lenteurs et les 
embarras de toute nature dont une semblable détermination 
de leur part serait devenue la source. 11 faudrait donc dos rè-
gles de droit bien impérieuses pour en proclamer la né-
cessité. Dans le> circonstances de la cause, nous n'en voyons 
pas qui soient fatalement applicable. 

Ajoutons, pour répondre à une considération présentée nu 
nom des intimés, que les chargeurs n'ont point abandonné le 
soin de leurs intérêts ; car la maison Leportiè're ou ses liqui-
dateurs ont en main les piocurations que les chargeurs (eut' 
ont fournies afin de les conserver, et notamment de recueillir 
le bénéfice des condamnations qui pourraient survenir par 
suite de l'action originairement introduite à Cayenne. 

Voilà donc encore un point acquis au procès. L'action, que 
nousavons reconnue bien dirigée contre le capitaine Ghristie 
comme réellement responsable de la détention prolongée de 
l'équipage, est régulièrement intentée par les armateurs et 
chargeurs du Marabout en ce qui concerne le préjudice pro-
cédant vis-à-vis d'eux de cette cause. 

Mais y a-t-il, sous ce rapport, un préjudice justifié"? Eu 
d'autres termes, l'action désormais tenue pour rceevable êst-
elle fondée? Telle est la question qui se présente actuellement 
à notre attention. 

Cette action nous paraît clairement fondée en principe. La, 
difficulté consistera seulement dans la détermination du chiffre 
propre à mesurer le préjudice réel dont il est dû réparation. 

Le 2 décembre 1841 , vous le savez, messieurs, est intervenu 
l'arrêt de non-lieu qui a rendu au capitaine Dejo'te la dispo-
sition de son navire et la liberté de sas mouvements. 

S'il avait eu sous la main son équipage, il pouvait alors re-
prendre le voyage interrompu. Sans doute les retards et les 
non-valeurs, suite inévitable de la capture, auraient toujours 
occasionné des pertes considérables; mais ces pertes n'auraient 
point entraîné de dédommagements, à moins qu'il y eût lieu, 
ce que nous ne pensons pas, de déclarer illégale ia capture^ 
comme faite sans motifs suffisants de suspicion. 

Les pertes réalisées le 2 décembre 1841 , sauf décision de la 
Cour contraire à notre avis sur ce point, ne doivent doue point 
entrer en ligne de compte quant au préjudice dont nous cher-
chons la consistance. 

Mais l'équipage du Marabout n'était point encore rendu à 
Cayenne le 2 décembre 1841, quand le Marabout lui -même, 
avec son capitaine, y était arrivé depuis le 19 octobre précé-
dent, c'est-à-dire depuis quarante-trois jours. Après un toi re-
tard, montrant un si complet oubli des prescriptions impé-
ratives des traités, il était impossible de prévoir le moment où 
l'équipage viendrait rejoindre sou navire. Sa cargaison, déjà 
compromise par le temps perdu, par les désordres insépara-
bles de la visite, par les secousses d'un déchargement, dépé-
rissait chaque jour. Dès lors, le capitaine Dèj'oie se trouvait 
dispensé d'attendre son équipage, depuis si longtemps tenu 
loin de lui par la faute de ceux contre lesquels il plaide au-
jourd'hui. 

Que fit-il donc dans cette position ' 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. deLaSeiglière, premier président. 

Audiences des 26, 27, 28 avril et 18 mai. 

LE NAVIRE le Marabout. — DROIT DE VISITE. — DEMANDE 
EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE DES OFFICIERS ANGLAIS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 3, 4 et 5 juin.) 

M. le premier avocat-général termine ainsi son réqui-
sitoire : 

Mais, par suite de récusation, la cause alla devant la Cour 
de cassation, qui la renvoya devant vous, et, par votre arrêt 
du 9 juin 1847, vous avez confirmé purement et simplement 
le jugement de 1844. 

Il s'agissait alors de retourner devant le Tribunal de Cayen-
ne pour statuer au fond sur le mérite de l'opposition des cap-
teurs, déclarée définitivement recevable. 

Mais des difficultés relatives à la composition de ce Tribunal 
ramenèrent les parties devant la Cour de cassation, dont la 
décision eut pour conséquence de saisir le Tribunal de Bor-
deaux, devant lequel il y avait toujouis à statuer au fond sur 
l'opposition des capteurs envers le jugement du 28 décembre 
1841. 

Eu conséquence, le 7 septembre 1850, assignation leur fut 
donnée à la requête de Lepertière el Leray, armateurs et pro-
priétaires du Marabout, et encore à la requête des héritiers 
du capitaine Dejoie, décédé, « ayant celui-ci, dit l'exploit, en 
sa qualité de capitaine du Marabout, procédé tant en son nom 
personnel qu'au nom de son armateur et des intéressés dans 
ledit navire. » 

C'est en ces termes que l'instance s'est, non pas engagée, 
mais évidemment continuée devant le Tribunal de Bordeaux; 
rien ne le prouve mieux que la formule même du dispositif de 
sou jugement, ainsi conçu : « Le Trihunal , statuant sur le 
« mérite au fond de l'opposition dirigée par Compton (on son 
« nom et au nom de Christio) contre le jugement du Trihunal 
de Cayeuue « du 28 décembre 1841, remettant les choses et 
les parties au « même et semblable état qu'avant ledit juge-
ment, déclare, « etc. » 

Le 4 décembre, il adressa au lieulenânfÇompton, encore prô ■ 
sent à Cayenne, une sommation d'avoir, sans délai, conformé-
ment aux articles 3 et 4 de l'annexe du traité de 1833, à réin-
tégrer à bord du Marabout l'équipage de ce navire, protes-
tant contre la violation desdils articles, et le rendant res-
ponsable des dommages-intérêts résultant de l'absence dudit 
équipage. 

Puis, le 7 décembre, il présenta l'cquêlé au Tribunal de 
Cayenne, exposant que le Marabout ne peut continuer sofa 
voyage, à cause de l'absence de son équipage, que sa pirgai-
son se détériore par son séjour en mag isin, et demandant l'au-
torisation de la vendre, aux formes de droit, à l'effet d'établir 
la différence résultant de la vente avec le prix d'achat, pour 
fixer ensuite le chiffre des dommages-intérêts à prétendre. 

El le même jour, un jugemont conforme à ces conclusions 
fut reudti par le Tribunal de Cayenne. 

La vente eut lieu en conséquence. Elle fut loin de produire 
une somme équivalente aux prix d'achat portés sur les factu-
res produites aujourd'hui devant la Cour. 

Peu de jours après, Dejoie engagea six hommes provenant, 
de l'équipage d'un navire français, l'Anacréon, qui lui, a

;
>rès 

la vente des marchandises, cette particularité du t'ait est cons-
tatée par un document authentique, déclaré innavigable à 
Cayenne. il n'avait plus, dit-on, d'autre but que celui de ren-
trer en France, et cette allégation se présente avec un certain 
caractère de vraisemblance. 

Tel était l'état des choses, lorsqu'on fin, le 27 décembre, 
l'équipage du Marabout parut à Cayeuue sur le navire i'.lr-
dent. 

Voilà les faits à prendre en considération au point de vue 
des dommages-intérêts résultant du retard occasionné par la 
détention abusive de l'équipage du Marabout. Ces faits sont 
constants, car ils résultent de documents irrécusables. La con-
duite du capitaine Dejoie s'explique et se justifie dans la posi-
tion difficile que ses adversaires lui avaient créée par four 
faute et leur oubli des traités. 11 y a là évidemment une cà'uso 
de dommages-intérêts pour les armateurs et les chargeurs. 
Dans leur appréciation devront entrer les pertes provenant de 
la vente forcée des marchandises, de la privation des bétiéfi.c s 
probables qu'elles pouvaient permettre encore d'espérer, du 
fret que la reprise du voyage aurait fait acquérir, de l'indem-
nité payée aux six marins engagés, puis congédiés; toutes les 
pertes, en un mot, se rattachent par un lien direct à la rup-
ture de l'opération, telle que le Marabout aurait pu la conti-
nuer, si, le 2 décembre 1841, son équipage s'était troifvé pré-
sent a Cayenne. 

Est-il vrai maintenantque d'autres faits d'abus ou de vexa-
tion, imputables aux capteurs, soient de nature à influer sur 
1 appréciation des dommages-intérêts, toujours en ce qui con-
cerne les armateurs et les chargeurs ? 

C'est ce que nous pouvons examiner en peu de mots. 
Ainsi, les appelants ont reproché a Christie et à Compton la 

dévastation et le pillage des marchandises du Marabout, sinon 
autorisés, au moins tolérés par eux, soit pendant lu vbiie 
sou pendant la conduite à Cayenne de ce navire. 

S'il fallait entrer dans l'examen au fond de cette que bon du 
comporterait d'assez longs détails, nous arriverions probable-
ment a reconnaître qu'il a existé quelques désordres qu'une 
plus scrupuleuse surveillance dee officiers capteurs aurait i, ré-
venus, mais que ces désordres sont loin d'avoir eu l'imôor 
tance que leur attribuent des alléguions évidemment emprein-
tes d exagération.

 1 

Quoi qu'il en soit, toute discussion à cet égard sei 
Hue. ;rait snper-

Parlerions-nous de ces faits pour moti 
ges-inujrôls ? Mais elle est déjà, surabou 
justifiée par l'évident abus résultant de 

par conséquent, n'ajouterait rien à la force du premier 

Serait-ce a raison du chiffre des dommages-intérêts c 
Les laits aiusi prwisos, il reste u se demander

 s
i l action en J ruit question do ws mêmes faits V Mais les marchand!» 

iver l'action en donnua-
uidanimeiil à nolreavis, 

jus iliee par 1 évident abus résultant de la détention prolongé 
de I équipage. Elle léserait beaucoup moins nettement par un 
second moyen londé sur descirconstanr.es au sujet desquelles 
il subsisterait toujours des doutes et des incertitudes, et uni 

.
 ellt

> "'ajouterait rien à la force du premier, 
ait-ce a raison du cliifire des dommages-intérêts qu'il se-

'ises, ven-
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ducs dans l'état où elles étaient, retrouveront, dans la diffé-
rence des prix de vente aux prix d'achat, la valeur qu'elles 
«levaient avoir pour leurs propriétaires, et, par là, ceux-ci 
obtiendront la réparation du préjudice, quel qu'il soit, dont 
ils se plaignent ou point de vue qui nous occupe en ce mo-
ment. 

Laissons donc à l'écart un point qui n'a pas de véritable 
importance, dans un procès où tant d'autres questions vien-
nent fatiguer l'attention de la Cour. 

Laissons à l'écart aussi l'abus ou la vexation qu'on fait ré-
sulter de la substitution du pavillon anglais à celui de la France 
sur le Marabout, quand lo lieutenant Compton en eut [iris le 
commandement. 

Ce l'ait peut servir de texte à un mouvement oratoire; il 
constituerait un outrage envers le pavillon national, s'il était 
contraire aux règles ou aux usages suivis en pareille circons-
tance et que nous ne connaissons pas. Nous remarquons seule-
ment que les organes do la France, qui ont réclamé avec éner-
gie, vous le savez, messieurs, contre certains abus dans l'af-
faire actuelle, n'ont pas élevé do plainte sur l'insulte faite à 
notre pavillon. Nous ajoutons, dans tous les cas, qu'il ne ré-
sulterait jamais de là une vexation susceptible de se traduire 
en dommages-intérêts au profit d'un particulier. 

D'autres vexations sont alléguées encore. C'est l'équipage 
qui en aurait souffert, et, cette fois, les torts qu'on aurait eus 
à son égard seraient demeurés sans influence sur d'autres in-
térêts que. les siens. Ce sont, en effet, de mauvais traitements 
dont les hommes qui le composaient auraient été personnelle-
ment victimes, soit à bord du Marabout au moment de la vi-
site, soit plus tard à bord du Crescent et de l'Ardent. 

A bord du Marabout, M. Meunier, second du navire, vou-
lant s'opposer à un vol de cigares que commettait un matelot 
anglais, lut frappé par celui-ci à la figure avec une telle for-
ce, que le sang jaillit. 

Plainte en fut portée au capitaine Christie, mais il n'y ré-
pondit pas; ou bien il répondit seulement que, si on n'insul-
tait pas ses homme, ils ne frapperaient pas; en un mot, il ne 
donua aucune satisfaction. 

Voilà le premier fait allégué dans l'ordre de ceux que nous 
traitons en cette partie de la cause. 

Plusieurs témoins en parlent; il est impossible de révoquer 
en doute l'acte particulier de violence dont le second du Ma-
rabout aurait eu à souffrir. 

Cependant, aussi, il faut tenir compte d'une certaine exagé-
ration de langage bien naturelle dans la bouche d'hommes 
profondément irrités de l'arrestation du navire qui les por-
lait. . 

Peut-être, en examinant avec soin leurs dépositions, y trou-
verait-on des motifs de croire qu'avec le désir légitime de 
s'opposer à un acte blâmable. Meunier avait employé des for-
mes qui provoquèrent la collision. 

L'un des témoins lui attribue seulement, il est vrai, des ob-
servations qui furent suivis du coup. 

Deux autres disent que Meunier voulut empêcher le vol des 
cigares, sans expliquer comment il s'y prit pour cela. 

Et enfin lo quatrième déclare qu'il poussa le matelot anglais, 
qui riposta par un coup de poing. 

Tout porlc donc à penser, d'après ces témoins évidemment 
favorables à Meunier, que, pour empêcher ce qu'il considérait 
comme un vol (car d'autres documents tendraient à établir 
que le matelot ramassait simplement des cigares échappés d'u 
ne caisse), Meunier poussa ce dernier, qui répondit par uuo 
voie de fait plus grave. 

Le fait perd donc beaucoup de son importance; et quand on 
recherche son importance relativement à la question des dom 
mages-intérêts, on a peine à la saisir. 

Quant aux mauvais traitements dont l'équipage aurait été 
victime à bord du Crescent et de l'Ardent, un seul témoin en 
parle,: c'est M. Picbard, dont la Cour peut voir la lettre au 
ministre de la marine, imprimée dans les mémoires des ap 
pelants; encore est-il plus que douteux qu'on puisse considé 
ror comme témoin le sieur Picbard , qui serait partie au pro-
cès, s'il est vrai que les appelants représentent l'équipage de-
vant la justice. 

Or, le rapport du sieur Picbard offre la trace d'une exagé-
ration évidente, qui se' révèle par la comparaison de cette 
pièce avec celles dans lesquelles M. Picbard s'était antérieure-
ment expliqué sur les mêmes faits. 

Ainsi, à son arrivée à Nantes, il avait, le 28 février 1842 
adressé une première lettre au commissaire général de la ma-
rine, dans laquelle les faits étaient présentés avec beaucoup 
moins de gravité. La Cour pourra s'en convaincre en en pre 
liant connaissance, et elle remarquera la réserve qui termine 
cette lettre relativement aux dommages-intérêts qu'il est dès 
lors dans la pensée de Picbard d'obtenir. 

Déjà précédemment, après l'arrivée de l'équipage à Cayenne, 
les hommes qui en faisaient partie avaient été interrogés (31 
décembre 1811), Picbard comme les autres. Son interrogatoire 
ne dit rien des mauvais traitements dont deux mois plus tard 
il commença de parler à Nantes, et qu'il présenta plus tard 
encore sous des couleurs beaucoup plus sombre dans sa lettre 
au ministre. 

Aucun des hommes interrogés à cette époque no parla non 
plus des mauvais traitements allégués aujourd'hui. Ce silence 
est remarquable de la part notamment du second Meunier, 
qui, rappelant le coup de poing dont il avait été frappé, se 
trouvait ainsi sur la voie des révélations à faire quand aux 
mauvais traitements d'une autre nature dont ses compagnons 
et lui auraient été en droit de se plaindre. 

Au milieu deces circonstances, le rapport isolé de Picbard 
qui n'apparaît pas suffisamment désintéressé dans la contes-
tation, ne saurait avoir la force d'une preuve. Les mauvais 
traitements allégués contre les officiers capteurs par les appe-
lants ne seront donc d'aucune considération dans la cause 

Ace titre, l'équipage, car lui seul aurait droit à la répara 
tion des mauvais traitements dont il aurait personnellement 
souffert, n'a point de dommages-intérêts à obtenir. 

Il en serait autrement, à la vérité, pour la détention pro 
longée dont il a été victime. S'il est construit que cette viola-
tion des traités a porté préjudice aux armateurs et chargeurs 
du Marabout, comme nous l'avons déjà vu, il n'est pas moins 
certain que les hommes de l'équipage ont personnellement 
souffert de l'abus qui en est résulté, abus qui, vis-à-vis d'eux 
indûment retenus captifs, prend le caractère d'une véritable 
vexation. Sous ce rapport, une action en dommages-intérêts de 
leur part se comprendrait et serait même justifiée. 

Mais cette action ne nous paraît point avoir été réellement 
formée. 

Sans doute, dans le principe, le capitaine Dejoie a bien dé 
claréagir pour son équipage, comme pour ses armateurs et 
chargeurs, et les raisons que nous avons données pour mon 
trerque ces derniers peuvent profiter de l'action ainsi intro-
duite, recevraient en partie, à l'égard de l'équipage, leur ap-
plication. 

Mais, à la diférence des chargeurs dont l'intérêt est couvert 
par les chefs de conclusions posés dans la procédure, nous ne 
voyons aucune demande formulée en des termes tels qu'on y 
puisse rattacher celle d'une réparation due à l'équipage, en-
core moins y trouver les éléments de sa fixation. 

4P Puis, encore à la différence des chargeurs qui, par l'envoi 
<les pouvoirs dont nous avons parlé, témoignent du soin avec 
lequel ils surveillent leurs intérêts, et de la volonté de prendre 
part dans l 'inderoniléà intervenir, l'équipage n'a jamais donné 
signe de vie. Peut-être même aujourd'hui serait-on en peine 
de retrouver ceux qui le composaient, ou leurs représentants 
s'ils n'existent plus. Et, dans ce cas, à qui profiteraient donc 
les sommes allouées, si une condamnation venait à être pro-
noncée de ce chef? 

Ainsi, quant à l'équipage, pas d'action nettement formulée, 
car nous ne voyons pas de conclusions posées dans le procès, 
on conséquence de la qualité prise par ceux qui disent agir 
en son nom. Pas de condamnation possible sous ce rapport. 

Tout donc, en définitive, à notre avis du moins, se réduit à 
l'action en dommages-intérêts des armateurs et chargeurs du 
Marabout. Celle là est formée d'une manière régulière, eu 
égard aux circonstances de l'affaire et à la position des par-
ties; elleest d'ailleurs justifiée, sous le rapport, du moins, du 
préjudice résultant de la détention prolongée de l'équipage, 
en violation des traités sur le droit de visite. Il y a lieu, par 
suite, d'allouer les dommages-intérêts qui procèdent de cette 
«•anse, mais de cette cause .seulement, laquelle, il est aisé de le 
comprendre, a des conséquences moins étendues que n'en au-
rait l'illégalité de la capture dans son principe même, pro-
clamée à défaut de motifs suffisants de suspicion. 

Parvenus à ce point, messieurs, que nous reste-t-il à faire? 
Suivrons-nous les appelants dans le détail des 21 articles for-
mant autant de chefs de demandes endommages-intérêts, pour 

vérifier d'abord si chacun d'eux procède de la causeque nous pro-
posons à la Cour de reconnaître seule pour légale; pour exa-
miner ensuite si chacun d'eux encore est justifié en fait, et a 
concurrence de quelle somme'' Si nous adoptions cette mar-
che, messieurs, nous nous perdrions dans une masse de dé-
tails et de chiffres que nous craindrions de ne point rendre 
clairs, et nous abuserions des bontés de la Cour, déjà fatiguée 
des trop longs développements dans lesquels il nous a fallu en-
trer. 

Nous croyons avoir rempli notre tache dans ce qu'elle peut 
avoir d'utile à l'audience, en indiquant à la Cour, selon nos lu-
mières, les solutions qui, d'après nous doivent servir de base 
à l'appréciation des dommages-intérêts légitimement dus aux 
appelants. La Cour décidera à cet égard. Elle posera donc d'a-
liord, avec l'autorité qui lui appartient, les règles selon les-
quelles ces dommages lui paraîtront devoir être calculés. Elle 
fera ensuite, dans sa sagesse, l'application deces règles à 

chacun des chefs de conclusions posés devant elle. 
Cette application pourra peut-être présenter des difficultés 

dans le cas où, sanctionnant notre avis, la Cour ne verrait pas 
des causes de dommages-intérêts ailleurs que là où nous les 
avons vues nous-môme. Ceux que les appelants lui demandent 
d'allouer sont en effet calculés sur des bases plus larges. A leur 
point de vue, ces dommages-intérêts devaient embrasser, et ils 
embrassent effectivement tous ceux qui sont la conséquence di-
recte ou indirecte de la capture elle-même ; taudis qu'au nô-
tre, ils doivent comprendre ceulement les pertes occasionnées 
par l'abus qui a suivi la capture, en prenant les choses telles 
qu'elles étaient au moment où cet abus a fuit sentir ses consé-
quences pour les intérêts des appelants. Or, ces conséquences 
n'ont commencé à se produire que le 2 décembre 1841 , après 
''arrêt do non-lieu qui rendait au capitaine Dejoie la libre dis-
position de son navire et de ses actions. 

Quoi qu'il en soit, la Cour avisera dans sa sagesse. Quant à 
nous, par les motifs développés, nous estimons qu'il y a lieu 
de réformer en principe la décision des premiers juges, et 
d'allouer aux appelants les dommages et intérêts qui procè-
dent de la détention abusivement prolongée de l'équipage du 
Marabout, dommages-intérêts que la Cour déterminera dans 
sa sagt^sse. 

A l'audience du 24 mai, la Cour a rendu son arrêt, par 

lequel, adoptant pleinement les conclusions du ministère 

public, elle a alloué aux appelants des dommages-inté-

rêts à donner par état. Nous donnerons le texte de cet 
arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3 e 

Présidence de M. Danjan. 

Audiences des 12 et 19 mai. 

ch.). 

SÉPARATION DE CORPS. '— PROCÈS CORRECTIONNELS. — 

QUESTION D'INFLUENCE DU CRIMINEL SUR LE CIVIL. 

M
e
 Gallien, avocat de la dame Mottier, demanderesse en 

séparation de corps, expose ainsi les faits do la cause : 

Messieurs, 

En 1838, vivait à Vitry-sur-Seine une riche fermière, nom-
mée M mo Defresne. Veuve à trente-cinq ans, elle se trouvait 
dans une situation excellente. Patrimoine plus que suffisant, 
indépendance et liberté, tels étaient les éléments de bonheur 
qu'elle devait au veuvage. Elle avait fait du mariage une heu-
reuse expérience ; il eût été prudent à elle de s'y tenir. Et ce-
pendant, cédant à une inspiration déplorable, elle fit la folie 
de se remarier. Cette folie, elle la fit entière et complète, car 
au lieu d'épouser un homme en rapport d'âge avec elle, ce fut 
un jeune homme de vingt-trois ans que cette veuve de irente-
cinq ans imagina de choisir. 

Ces deux époux mal assortis obéissaient, en s'unissant, à 

des impulsions différentes: la veuve ne voyait que les vingt-
trois ans de l'époux ; le mari ne voyait que l'argent de la 
veuve. La lune de miel ne dura pas longtemps. M"" veuve De-

fresne, devenue M" 1 " Mottier, ne tarda pas à S'apercevoir qu'elle 
s'était donné un maître exigeant et brutal. M. Mottier, qui, en 
se mariant, n'avait apporté pour dot que ses vingt-trois ans 
et sa bonne mine, voulut tout de suite faire rendre à sa situa-
tion les avantages qu'il avait espérés. En conséquence, il in-
vita sa femme à lui donner autant d'argent qu'il en voudrait. 
Et, messieurs, savez-vous ce qu'il voulait en faire? C'est lui-
même qui l'a déclaré : il voulait aller boire cet argent au ca-
baret ! 

Pour vaincre la résistance de sa femme, il eut bientôt re-
cours à des moyens dignes de lui. C'est ainsi qu'il eut la lâ-
cheté de la battre ! M"' e Mottier supporta quelque temps sans 
se plaindre ces traitements odieux. A la fin la patience lui 
manqua, et elle vint demander à la justice aide et protection. 
Un premier procès fut engagé. 

M"10 Mottier articulait contre son mari de nombreux faits de 
violences et d'injures. Un jugement de cette chambre, en date 
du 23 mai 1846, l'admit à en faire la preuve. M. Mottier se 
pourvut par appel. Mais la Cour confirma le jugement. L'en 
quête eut doue lieu. Les parties revinrent à l'audience, et le 
Tribunal (3e chambre), après avoir entendu M" Flayol, avocat 
de M"" Mottier, et M" Moulin, défenseur du sieur Mottier, ren-
dit, à la date du 14 janvier 1848, un jugement qui constata 
que le mari avait exercé des violences contre sa femme ; mais 
que, d'un autre côté, celle-ci l'avait plusieurs fois provoqué, 

ce qui atténuait ses torts. En conséquence, le Tribunal rejeta 
la demande de M"" Mottier. 

Après cette décision, indulgente pour M. Mottier, il fallut 
que sa femme revînt au domicile conjugal. Quelles étaient à 
cette époque les pensées de Mottier ? Voulait-il renoncer désor-
mais à ce système de violences que lui reprochait le jugement, 
et se conduire désormais en bon mari? U n'y songeait guère, 
en vérité. 

A peine M'"e Mottier fut-elle revenue près de son mari que 
celui-ci se livra de nouveau sur elle à des actes d'une bruta 
lité révoltante. Ces mauvais traitements prirent un tel degré 
de gravité que M me Mottier, dont la vie était menacée, dut 
saisir la justice d'une nouvelle demande on séparation de 
corps. En conséquence, elle introduisit une instance, articula 
de nouveaux faits et offrit d'en faire la prouve. Le Tribunal 
(3e chambre), après avoir entendu ma plaidoirie etjeelle de M' 
Lachaud, avocat du sieur Mottier, qui résistait énergiq'uement 
à l'enquête, rendit, à la date du 14 mai 1851, un jugement 
qui admit M'"" Mottier à la preuve des faits par elle articulés. 
L'enquête ordonnée a eu lieu, et nous revenons aujourd'hui à 
l'audience pour plaider sur les témoignages recueillis. 

Après cet exposé de faits, M" Gallien donne lecture de l'en-
quête et de la contre-enquête. 

Il reprend ainsi sa plaidoirie : M mt Mottier a offert de prou-
ver que son mari s'était livré sur elle à de coupables violen-
ces. Â-t-elle fait cette prouve ? Evidemment oui. Les témoins 
ont déposé de faits tous très graves, mais de diverse nature. 
Les uns ont dit qu'après le jugement du premier procès, M. 
Mottier leur avait déclaré qu'il se vengerait, qu'il maltraiterait 
sa femme et ferait tout pour avoir son bien. Il a, en effet, 
réalisé ce système de violences préméditées; seulement, M. 
Mottier a, autant que possible, battu sa femme à huis-clos, 
ce qui ne nous permet pas de fournir la preuve de toutes ses 
violences. 

Néanmoins, le Tribunal n'oubliera pas les dépositions de 
tous les témoins, qui déclarent que, dans des circonstances 
nombreuses et différentes, ils ont vu M"" Mottier la figure 
toute noire, toute meurtrie, couverte de contusions, et,suivant 
leurs propres expressions, dans un état à faire pitié. Assuré-
ment, ce n'est pas e le même qui s'était mise dans cet horri-
ble état. Elle a toujours et constamment accusé son mari. Cer-
tes, il y a là contre lui une présomption des plus puissantes. 

Mais fort heureusement nous avons plus que des présomp-
tions, nous apportons des preuves. 

Voici les faits que les témoins ont vus. Un jour, Mottier 
prit sa femme, la renversa par icre, et lui lança un coup de 
pied. Un autre jour, Mottier entre chez sa femme comme un 
furieux. Il se plaint de ce qu'elle enlève des récoltes dans ses 
champs, Elle lui répond que ces récolles ne lui appartiennent 
pas. Aussitôt Mottier lui porte un coup violent sur l'ouil et la 
renverse sur le pavé de la cour. 

Ainsi voilà comment M. Mottier comprend la conversation! 
On lui fait une observation, il y répond par un coup de poing, 
et quel coup de poing ! Certes, ce n'est pas un coup de poing 
ordinaire que celui qui suffit pour renverser nue femme sur 
le pavé. 

Mais ce n'est pas tout. Un autre témoin déclare qu'au mois 

de septembre 1811), il était allé dans les champs avec M. Mot-
tier. Arrivés sur une pièce de terre, ils y trouvèrent M"" Mot-
tier qui cueillait des haricots. Envoyant sa femme, et sans que 
celle-ci eut même ouvert la bouche, il lui dit : « Te voilà, co-
quine! » et il lui porta en même temps sur la tête et sur les 
côtés des coups do bâton. Saisi d'indignation, le tils des époux 
Mottier voulut défendre sa mère, et donna au sieur Mottier un 
coup de binette. Celui-ci riposta par un coup de bâton. M™' 
Mottier n'avait pas songé à se défendre, lorsqu'elle seule était 
l'objet des brutalités de son mari; mais quand elle vit sou 

enfant cruellement maltraité, alors, cédant à une colère légiti-
me, ne songeant qu'à protéger son lils contre des violences 
nouvelles, elle frappa Mottier d'un coup do faucille sur le 
front. 
- Qui donc pourrait reprocher à une mère d'avoir défendu, 
même parla force, son enfant indignement battu ? 

Désormais le Tribunal connaît M. Mottier. Les excès et les 
sévices dont il s'est rendu coupable vis-à-vis de sa femme sont 
tous de la plus haute gravité. La séparation doit donc être pro 
noncée. 

Que dira-t-on pour justifier M. Mottier ? Ce qo on a deja dit 
lors des débals sur l'enquête. On soutiendra que M" Motuer 
provoque sans cesse son mari ; qu'elle ne demande et ne dési-
re qu'une chose, c'est que M. Mottier la batte. Si cela est vrai, 
il faut avouer que ses vœux ont été bien amplement exaucés, 
et qu'elle a été battue à souhait. 

M. Mottier calomniera sa femme dans son passé; il parlera 
de ses prétendues faiblesses de cœur pour lui, antérieure-
ment au second mariage. Elle répond à cela- que M. Mottier 
prend bien à tort des airs do chérubin; c'est un rôle qui ne 
lui convient guère. En agissant ainsi, il ne fait qu'ajouter une 
injure à celles qu'il adresse depuis si longtemps à sa femme. 

Que dira-t-on encore? Que II"" Mottier provoque sans cesse 
son mari, qu'elle lui prend ses récolles, et que cet homme, 
volé par sa femme, ne fait que céder à un mouvement dejuste 
colère en la frappant. 

A cette accusation, je réponds ceci : Nul témoin n'a dit 
que M"" Motlier ait jamais rien volé à son mari. Quant à ce-
lui-ci, il la laisse manquer du strict nécessaire, elle et ses en-
fants. Je produis un certificat émané des notab'es habitants du 
pays ,qui l'attestent. Ainsi, pet homme, qui n'a rien apporté 
en mariage, qui n'a épousé cette malheureuse femme que pour 
jouir de sa fortune, absorbe à son profit personnel tous les re-
venus de la communauté et la laisse mourir de faim. Est-ce 
que dans une pareille situation une femme n'est pas excusa-
ble d'aller sur des champs qui, après tout, sont ses biens per-
sonnels, y cueillir quelques légumes pour la nourriture de sa 
famille? et cela autorise-t-il un mari à la frapper,elle et ses en-
fants de la manière la plus odieuse? 

On vous dira sans doute qu'il ne faut pas attacher à ces vio-
lences une importance trop grande et que, dans dépareilles 
causes, il faut tenir compte de l'éducation et des habitudes des 
parties. A en croire l'adversaire, entre gens de la campagne, 
les coups n'ont pas de gravité. 

Messieurs, c'est là une théorie que je repousse de toutes mes 
forces. Savez-vous ce que l'on fait en admettant que dans cer-
taines conditions sociales les coups et les violences no peuvent 
pas avoir de gravité ?On rabaisse l'espèce humaine au-dessous 
de la brute. En effet, autrefois on pouvait impunément frap-
per les animaux ; mais en présence d'actes révoltants de bar-
barie, le législateur s'est ému. Une loi a été faite pour proté-
ger les animaux contre la brutalité de leurs maîtres. Eh bien! 
s'il suffit à un homme d'être paysan pour avoir le droit de 
battre impunément sa femme, e dis qu'on ravale celle-ci au 
dessous du plus stupide animal. Evidemment, la théorie de 
l'adversaire est inadmissible et le Tribunal la repoussera. 

Le dernier argument que je puisse prévoir sera tiré do 
cotte circonstance que M"" Mottier a cité deux fois sou mari 
en police correctionnelle afin de le faire condamner à raison 
des coups qu'il lui avait portés, et que deux fuis elle a suc 
combé. Je ferai deux observations sur ce point. La première, 
c'est que lo Tribunal a déjà fait justice de cet argument en or 
donnant l'enquête. En effet, l'adversaire voulait qu'on atta-
chât l'autorité de la chose jugée à ces décisions correctionnel-
les, et que, par conséqueut, M mo Mottier perdît à l'instant son 
procès. 

Or, vous avez jugé qu'en décidant que les faits n'étaient pas 
de nature à constituer un délit, le Tribunal n'avait pas déclaré 
qu'ils n'eussent pas le caractère de sévices ou d'injures graves 
de nature à entraîner la séparation de corps. J'ajouterai qu' ~ 
y a des faits établis par l'enquête qui n'ont étésoumis à aucune 
juridiction. En résumé, M""-- Mottier prouve que son mari s'est 
livré sur elle à des actes de brutalité inouïs, avec une prémé-
ditation, une persévérance, un acharnement sans exemple. La 
vie commune est devenue un danger pour elle. Lo Tribunal 
n'hésitera pas à prononcer la séparation. 

M" Lachaud, avocat du sieur Mottier, prend la parole en 
ces termes : 

femme était sortie volontairement pour faire u 

le caporal, disait que t 

nous avons soulevé la chomiso d 

me M"" Mottier, ajoute le caporal, 'disait que "son ^"fr-
einant pof_ tait des traces de coup: 

finit, et imus avons aperçu quelques roug^urt^ôTuTim? 1 

paru provenir de morsures «le punaises. Voilà ce qu'a "
 8 

te caporal ! Il n'y avail donc là qu'une comédie joi 

"êranger pour rieii la nar, 
tionale de Vitry.

 ,d
 garde

 na
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Après avoir perdu ce mauvais procès, M»" Mottier c ' 

de nouveau son mari devamî 

en-

ont 
C()nstai,j 

u le tort de déranger pour ritifla garde**
1 

du ce mauv 
gina* un autre. Elle traduisit 

police correctionnelle, .ci les témoins établirent que M'-*»* '
a 

lier étilit allée sur les terres de Mottier lui prendre ses ha 

0ft témoiO ajouta què M. Mottier était survenu et avait framîS?" 

femme à coups de pied et à coups de poings, et l'avait tr i * 
par les cheveux Celle déposition était empreinte d'une >

a
""?

J 

ration visible. Le Tribunal rendit un jugement — ■' 1 Xa gé-
constatait que si Mottier avait eu tort de se livrer 

l'ar lequel j| 

actes de vivacité envers sa femme, cette dernière avait 
que ces actes par une voie do fait en enlevant 
dans nue pièce de terre dépendant de la 
Mottier est gérant. 

En conséquence, la prévention n'ayant pas paru
 au

[fi
s 

ment justifiée . M"" 
cès 

des "irie,,,, 
communauté

 Uo
^ 

I* . .
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Mottier perdit encore une fuis son', 
pro. 

Aujourd'hui nous sommes encore obligés de plaider coni 
elle, et nous espérons fermement qu'elle va perdre ce nr "'^ 
aussi mauvais que tous les autres. 1 0Ces > 

Il y a une cirsonstance quo vous n'oublierez pas, messie 
;'est que M"'

c
 Mottier n'a articulé et n'a prouvé que les faits*

1
^' 

soumis à la police correctionnelle dans les nr i! 
rdus. Or, si ces faits articulés étaient vrais j| '

JCfcs 

é des condamnations correctionnelles. Ltînra^' 

at pas vrais, je la tire des acquittements successif
6 

nt. D'ailleurs, dans toutes ces scènes, vous », 

qu eue a pcruus. ui , M eu» mus m ucuius eiaieni vrais il -
raient motivé des condamnations correctionnelles. La'i

 & 

qu'ils ne sont 
de mon client. -

toujours de la part de M"'e Mottier des provocations consh 
tes. File passe sa vie à voler les récoltes de son mari. Cn

0
" 

ment voulez- vous que celui-ci ne perde pas patience? Il fJ!|~ 
e sa femme. Celle-ci ne demande pas mieux, soyez-en sf» 

puisque cela lui permet de plaider do nouveau. Mon adversai' 
re dit qu'il ne faut pas permettre aux gens delà campagne £ 
battre impunément leurs femmes, ni faire à celles-ci ùuo con 
dition pire que celle faite aux animaux par la loi Grammdnt 
Moi je soutiens que lorsqu'il s'agit de gens qui, même ' 

plaisantant, se frappent volontiers, et qui dès lors n'attachent 
pas aux violences matérielles la même importance qu

e
 dc

s ner 
sonnes d'une classe supérieure, je dis que le Tribunal peut ne 
pas trouver dans ces coups et ces voies de fait une cause suffi, 
santé de séparation. 

Messieurs, le jugement que vous avez à rendre est tout fait 
C'est celui rendu par cette chambre entre les mêmes parties' 
le 14 janvier 1818, et qui, constatant à la fois les violences dû 
mari et les provocations de la femme, a rejeté la demande de 
celle-ci. Vous rendrez dans la cause une décision analogue et 
vous ferez ainsi bonne et stricte justice. 

Après une réplique de M' Calhen, avocat de la dame 
Mottier, M. le substitut David a pris la parole. 

Dans un réquisitoire fortement motivé, ce magistrat a 

relevé la persistance et la gravité des violences exercées 

par le sieur Motlier sur sa femme. 11 a pensé que les déci-

sions correctionnelles n'avaient aucune influence dans la 

cause. 11 a fait remarquer que, d'ailleurs, M"" Mottier ar-

ticulait et prouvait des faits de la plus haute gravité qui 

n'avaient été soumis à aucune autre juridiction. En consé-

quence, M. le substitut a conclu à ce que le Tribunal 
prononçât la séparation. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 

un jugement par lequel, attendu qu'il résulte de l'enquête 

la preuve que la femme Mottier a été de la part de son 

mari l'objet de sévices et de violences de nature à faire 

prononcer la séparation, il déclare la femme Mottier sépa-

rée de corps et de biens d'avec le sieur sou mari, et con-

damne le sieur Mottier aux dépens. 

Messieurs, mon adversaire vous a' d i t que sa cliente avait eu 
le tort de se remarier avec un tout jeune homme qui ne pos-
sédait rien que sa boune mine, et qui n'épousait cette veuve 
que pour avoir son argent. Mais M'" e Mottier ne vous dit pas 
que du vivant de son premier mari elle avait distingué mon 
client qui était alors à sou service, et que le second mariage 
n'avait fait que rendre légitime une sympathie préexistante. 
Si M mc Mottier s'est lassée de cette union qu'elle a si ardem-
ment désirée, si maintenant elle veut à tout prix reconquérir sa 
liberté, mou client n'y peut rien. Ce qu'il doit faire connaître 
au Tribunal, c'est le système de persécution et de provocations 
organisé contre lui par sa femme. Celle-ci a mis dans sa tète 
de faire prononcer la séparation, et comme pour y parvenir il 
faut qu'elle établisse à la charge de sou mari des excès et des 
sévices, elle a juré do se faire batire par lui. En conséquence 
elle s'est exercée à mettre coustain peut à bout la patience de 
son mari. 

En 1816; M""' 0 Motlier forma contre son mari une demande 
en séparation de corps motivée sur de prétendues violences. 
L'enquèie prouva, il est vrai, que mou client avait quelquefois 
battu sa femme, m&is la contre- enquête établit de la manière la 
plus positive que celle-ci n'avait cessé de le provoquer el de 
i'exciter. 

Eu présence de ces dépositions, le Tribunal rejeta la de-
mande de Mmc Motlier. Furieuse d'avoir perdu son procès, elle 
rentra au domicile conjugal. Dans quelles dispositions? C'est 
ce qu'il est facile de deviner. Ne sachant comment pousser son 
mari aux actes de violence dont elle avail absolument besoin 
pour motiver une nouvelle demande, elle imagina do le voler. 

Le 13 mars 18 48, M. Mottier avail lait dresser un état do 
constat du. mobilier de la communauté. Le 21 novembre 1818, 
l'adjoint de la commune, sur la plainte do M. Mottier, se trans-
porta chez lui, et constata que tous les meubles étaient vides. 
Il est vrai que dans l'enquête M. l'adjoint a été fort peu ex-
plicite. Mais nous avons l'aveu de M"" Motlier elle-même, qui 
a reconnu qu'elle avait pris du linge dans une malle. L'adver-
saire soutient que c'était du linge à l'usage persenuel de M",e 

Mottier, mais rien ne l'établit. 

Ainsi, vous le voyez, cette femme met au pillage la maison 
de son mari. Puis elle quitte le domicile conjugal,et elle forme 
une nouvelle demande en séparation. Or, savez-vous, mes-
sieurs, sur quoi elle s'appuie? Sur de prétendues violences qui 
ont déjà fait l'objet de jugement devant le Tribunal correc-
tionnel dans des procès que M'"" Mottier à constamment 
perdus. 

En effet, dès le mois de juin 1848, c'est-à-dire quatre mois 
après avoir perdu son premier procès en séparation, M"10 Mot-
tier organise sa comédie de brutalités conjugales, afin d'ame-
ner à nu nouveau procès. Le 18 juin 1848, elle va trouver le 
maire de Vitry; elle lui dit que son mari l'a mise à la porte 
pendant la nuit, elle et son enfant, après l'avoir horriblement 
maltraitée. Avis de sa plainte est transmis à M. le procureur 
de la République. Mottier est arrêté. Une instruction a lieu; il 
est renvoyé devant la police correctionnelle, sous la préven-
tion de coups et blessures. Lo 19 octobre 1848, le Tribunal 
rend un jugement qui, attendu qu'il n'est pas suffisamment 
prouvé qu'aux époques indiquées dans la plainte, Motliorait 
porté des coups et fait des blessures à sa femme, le renvoie 
des fins de la plainte. Or cette scène, qui avait motivé l'arres-
tation de Mottier, a été racontée par les témoins de la contre-
enquête. Une nuit, le gendre de fa dame Mottier était allé re-
quérir au poste le caporal de la garde nationale de Vilry, at-
tendu, disait-il, que Mottier avait mis sa femme à la porte 
après l'avoir battue. Le caporal s'y transporta avec les quatre 
hommes de rigueur, et il trouva la femme Moltier à demi 
vêtue, ainsi que son enfant en chemise; dans la rue, près de 
lu porte de la maison, qui était poussée, mais non fermée en 
dedans. Quant à Mottier, il était à la fenêtre, et disait que sa 
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CHEMINS DE FER. TARIFS. CAMIONNAGE. 

Est légale el ne peut donner lieu ni à restitution, ni à dom-
mages-intérêts, la perception faite par deux concession-
naires de chemins de fer, chacun sur sa ligne de transport, 
d'un tarif commun, dément homologué, s'appliquant à la 
fois au transport opéré sur chaque ligne el au camionnage 
intermédiaire d'une ligne à l'autre, el présentant une ré-
duction sur le prix des tarifs ordinaires. 

La compagnie du chemin de fer du Nord ayant assigné 

devant le Tribunal de commerce de la Seine M. Guériri, 

entrepreneur de transports à Amiens, en paiement d'une 

somme de 7,399 fr, 20 c, à elle due pour solde de trans-

ports, M. Guériu a conclu reconventionneilement à ce 

que, sur la somme réclamée, il fût fait déduction d'une 

somme représentant la différence proportionnelle entre le 

tarif ordinaire que la compagnie prétendait lui appliquer 

pour ses transports d'Amiens à Paris, et le tarif réduit 

qu'elle applique aux marchandises qui lui sont remises di-

rectement à Amiens en destination de Rouen ou du Havre. 

A l'appui de celte demande reconventionnelle, M. Guc-

rin exposait, en fait, que la compagnie du Nord et la com-

pagnie de Rouen ont établi et l'ait homologuer, depuis le 

12 décembre 1847, un tarif commun aux deux lignes, 

comprenant à la fois le prix pour le camionnage et pour le 

transport sur chacun des deux chemins, tarif moins élevé 

que ne le serait le tarif ordinaire perçu sur chaque ligne» 

et comprenant la camionnage de la gare de La Chapelle a 

la gare de Balignolles, et réciproquement. 

Eu droit, M. Cucrin prétendait que la perception de ce 

tarif est une double violation des dispositions du cahier 

des charges de la loi du 15 juillet 1845, qui prescrivent 

aux compagnies de faire la perception des taxes sans au-

cune faveur, et qui leur défendent de faire aucune percep-

tion en dehors des limites de leur concession. 
La compagnie du Nord répondait qu'en fait, elle ac-

corde, conformément à l'homologation du - ministre» une 

réduction de tarif aux marchandises qui, du point dA-

miens, lui sont remises pour être directement expédiées 

sur un point quelconque desservi par les compagnies de 

Rouen et du Havre; de même que réciproquement, les 

marchandises expédiées directement de l'un des points 
quelconques desservis par ces deux lignes eu destination 

d'Amiens, jouissent, sur la ligne du Nord, d'un tard pr°' 

portionnellement moins élevé que celles qui sont remise^ 

à Paris pour Amiens; mais elle ajoutait que ce tarife
01

" 

mun,elle l'accorde indistinctement à tous les expédtteui 

et à tous les destinataires, à M. Guérin, s'il voulait en ac-

cepter les conditions, comme à tout antre. 
En droit, la compagnie soutenait que, puisqu'elle aceei 

de sans distinction à tout expéditeur et à toul destioaia
1
^ 

qui se place dans les conditions du tarif, la réduction q*P 

ce tarif consacre, il est évident qu'elle ne viole point la -

gle qui l'oblige à faire la perception de ses taxes sans a^ 

cune faveur; elle ajoutait enfin que les concessionnaire 

chemins de 1er, régis comme les autres commerçants 1. ^ 

le droit commun, bien qu'assujettis de plus que
 ceu

?-'. ,,
eS 

l'observation des lois spéciales à leur industrie, sont li 

de faire tout ce que la loi ne leur interdit pas, et no _ 

nient dit réduire comme bon leur semble, leurs tartl» P „ 

bellement ou généralement, pourvu que ce soit de i ^_ 

nière et dans les limites tracées par les lois 

glenients. ,
 ren

-

I.o Tribunal, après avoir mis l'affaire en déh, j
e
''

y
_Sé-

du, sur le rapport et sous la présidence de M. LU y 

dillot, le jugement dont voici les termes : ^ _ 

« En ce qni touche la demande de la compagnie du
 0 
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 réclamée n'est pas 

" nar la défendeur, en iantc|n'il est réglé par les tarife 
coules te i ^ |

a
-< compagnie, cl qu'il est bien débiteur des 
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 gorrt co

nipris ; que le défendeur prétend seule-
lranS

 voir le droit d'y appliquer des prix réduits de Paris à 
rnC

"
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 et vice verni,, en proportion d'un tarif commun, mis 
,
u
enrdepuii »ctobrel8l7, entre 

^Attend» quo Guérin exCine à cet 

es compagnies du Nord, 

Ifet de diverses disposi-
loi et de l'ordonnance constitutives du chemin tions, soi 

u -
tous traités ou arrangements avec toute entreprise de 

transports qui ne seraient pas également consenties en faveur 

j'
e

 fer du Nord, soit des statuts y annexés qui interdisent ab-
solument 

Y> autres entreprises desservant les mêmes routes, disposi-

tions (lit I violées à son égare 

Attendu que, dans chacune de ces dispositions, le droit 
~,
r
 l'administration publique d'intervenir par une autorisa-

S spéciale est i xpressément réservé; 
tl0

" (lue ce droit est purement et essentiellement restrictif au 

.,,'aril «'es tiers ; qu'il n'est donc nullement affecté, comme on 
î! mol end, par la formule générale de réserve, du préjudice 
il droils des tiers, posée dans l'art. 3 de l'ordonnance d'in-
tuition du 20 septembre 184&; 

* „ Attendu (pie, dans l'espèce, cette autorisation spéciale a 
',é donnée par l'ordonnonce du 12 octobre 18-47 pour le tarif 
dont l'application a été critiquée par Guérin, et qui a élé ac-
cordé aux compagnies duNord, deltouen etdu Hâvreen com-

mun P
our lc trans

P
ort dcs

 marchandises expédiées du Havre 
, j

e
 Uoueu à des points de la ligne du Nord et vice versa ; 

a Attendu que le défendeur ne justifie pas que la compagnie 
du Nord lui ait refusé l'application de ce tarif commun poul-
ies transports qu'il aurait présentés dans les conditions sus-

rC

'
(

f Attendu que Guérin soutient, en outre, que la compagnie 
demanderesse, par le camionnage entrepris d'une gare à l'au-
tre pour relier les doux voies de fer, transgresse encore les 
limites de sa concession, restreinte à la perceptiou sursoit par-
cours, de droits de péage ou de transport, et en tant qu'ello 
effectuera le transport à ses frais et par ses propres moyens ; 

« Attendu que, si en elfot, cette, disposition pouvait s'oppo-
ser àce que la compagnie se livrât à une industrie étrangère 
à l'objet de son institution, on no saurait raisonnablement y 
trouver l'interdiction du camionnage ou de tout autre moyen 
de correspondance qui ne peuvent être considérés quo comme 
des accessoires, souvent môme obligés et nécessaires à son ex-

ploitation ; ., . , . , , , , , 
« Attendu qu'il suit de. ce qui précède, que c est a tort que 

M. Guérin prétend que la compagnie du Nord enfreint à son 
égard les termes dans lesquels sa concession lui a été accor-

« Qu'il s'ensuit encore qu'il n'a droit à aucune réduction 
de ce chef sur le montant des transports dont le prix lui est 
réclamé; 

« Eu ce qui touche les conclusions subsidiaires reçonven-
tionnellcs de Guérin en dommages-intérêts ; 

« Attendu que, bien qu'il soit admissible que Guérin ait pu 
«prouver un préjudice, ce préjudice, s'il existe, dérivant d'un 
fuit, il est vrai, fatal à la concurrence qu'il pouvait soutenir 
avec ses anciens moyens de transport, mais strictement légal, 
il n'en peut résulter aucune application de dommages-in-
térêts ; 

« Que dès lors la demande reconventionnelle ne saurait être 
accueillie; 

« Par ces motifs, 

« Lc Tribunal condamne Guérin, par toutes les voies do 
droit, et même par corps à. payer à la compagnie du Nord la 
somme de 7,399 fr. 20 e., montant do la demande avec les in-
térêts suivant la loi ; le déboute de ses conclusions reconven-
tiotinelles, et le condamne en outre aux dépens. » 

a la maison d habitation et y demanda M. Jacquinot. Une ser-
vante lui ayant répondu, pour se débarrasser de lui, que M. 
Jacquinot pouvait être à la forge, il y retourna. 

Los ouvriers près desquels il passa remarquèrent qu'il avait 
les yeux pleins de larmes. Il s'arrêta dans l'intérieur de la 
torge a quelques mètres de la porte, près d'un marteau pilon, 
dans un endroit obscur, et attendit. Il était environ six heures 
du soir Deux minutes s'étaient à peine écoulées quo M. Jac-
quinot, qui avait été averti du retour de Bernet à la forge y 
entra par la, même porte (pie l'accusé, et l'apercevant près du 
mur, occupé à satisfaire un besoin naturel, lui demanda le mo-
tif de sa présence dans ce lieu. 

Bernet lui répondit, après un moment de silence, qu'il ve-
nait lui demander de. l'ouvrage. M. Jacquinot lui ayant répli-
qué qu'il savait bien qu'il n'y avait pas d'ouvrage à la t'orne 
pour de mauvais sujets de son espèce, l'accusé tirant do des-
sous sa blouse ses mains qu'il y tenait cachées, s'élança 
prompt comme l'éclair, sur son interlocuteur et le frappa vio-
lemment à la gorge avec un couteau. Croyant d'abord n'avoir 
reçu qu'un coup de poiug, M. Jacquinot saisit Bernet et le 
poussa vers la porte. Mais ayant vu briller la lame d'un cou-
teau dans la main que l'accusé tenait levée sur lui, il comprit 
qu'il venait d'être frappé avec cette arme, et ayant porté la 
main à son cou, il la retira toute ensanglantée. Il appela alors 
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PARIS, 8 JUIN. 

Par décrets du prince -président de la République, eu 
date du 7 juin, sont nommes : 

Juge de paix do Tenès (Algérie), M. Julos-Josoph-Edmond 
Vidal, avocat, en remplacement de M. Murcbi, qui a été nom-
mé juge de paix à Oran ; 

Suppléant du juge do paix de Mostagancm (Algérie), M. 
Léon Gerbeau, en remplacement de M. l'errenot, démission-
naire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jullien, conseiller à la Cour 

d'appel de Nancy. 

Audiences des 4 et 5 juin. 

TEMAT1V1Î D'ASSASSINAT. VIOL. — PEIKE DE MORT . 

L'accusé se nomme Louis Remet; c'est un jeune hom-

me de vingt-deux ans, plein de force, à la taille élevée, à 

la figure caractérisée, révélant l'énergie et la résolution. 

Il répond avec calme, sang-froid et intelligence aux ques-

tions qui lui sont adressés. Dans tout le cours des débats, 

il ne témoigne aucun repentir de l'acte lâche et cruel qu'il 

a commis sur la personne de son ancien patron, le sieur 

Uaude-Louis Jacquinot, et l'on voit qu'il n'a pas dépouil-

lées sentiments de haine qui l'ont porté à l'assassinat. 

b a pour défenseur M' Rambaud, nommé d'office. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Lelibrt, 
substitut de M. le procureur de la République. 

Lacté d'accusation retrace ainsi les faits qui sont repro-
ches a l'accusé : 

i i ''°a's liernet a été employé pendant quatre années environ 
«s usme de M. Jacquinot, à Droitcval, commune de Clau-
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, coucher avec lui. 11 le provoqua sans motif en l.<»u de la bierreau 

du 'secours. Les ouvriers étant accourus, s'emparèrent de Ber 
net, qui jeta vivement derrière lui l'instrument du crime, que 
l'on retrouva bientôt. Il prétendait qu'il n'avait rien fait. 

Quant a M. Jacquinot, son sang s'échappait à Ilots d'une 
plaie profonde. On le conduisit à son domicile, où il perdit 
connaissance. Le médecin qui lui a donné ses soins a constaté 
qn'il avait reçu au dessous de l'oreille gaucho une blessure 
présentant une longueur de 33 millimètres sur 10 de largeur, 
et que cette blessure fuite avec un instrument tranchant, toi 

qu'un couleau, avait compromis sérieusement sa vie, dont il 
ne devait la conservation qu'à un heureux hasard. 

La maladie durait encore le 21 mars dernier, c'est-à-dire 
un mois après lo crime. 

L'intention de Bernet, en se jetant sur son ancien maître, et 
en lui portant un coup aussi terrible, n'est pas douteuse; son 
caractère, sa conduite antérieure, ses paroles l'ont, du reste 
suffisamment révélée. 

Bernet est un très mauvais sujet. lia des habitudes d'ivrogne-
rie et de violence, un penchant à la cruauté et au meurtre. Il 
était mêlé à toutes les rixes qui avaient lieu dans la com-
mune de Claudon, et souvent c'était lui seul qui les avait pro-
voquées. Il y a quelques aimées, il s'est précipité le couteau à 
la main, dans un endroit écarté, sur un ouvrier avec lequel il 
s'était querellé. Un jour, il a jeté sans motif un petit chien dans 
le feu. 

Il a raconté réeemmentqu'étantsans ressource dans ses voya-
ges, il avait eu l'idée de faire un mauvais coup sur la route. 
11 a même allégué un motif de ce genre pour expliquer le cri-
me du 24 février. 

Enfin, il a dit plusieurs fois, en 1850, à un bûcheron avec 
lequel il travaillait, qu'il no mourrait pas sans avoir tué un 
homme. 

Ces dispositions violentes, que l'accusé laissait éclater en 
toute occasion, s'étaient dirigées surtout contre M. Jacquinot, 
la haine injuste qu'il lui portait le lui désignait comme vic-
time. 

Au mois d'octobre dernier, il disait de son ancien maître 
que c'était un raccrocheur, qu'il nedonnait pas un salaire suf-
fisant à ses ouvriers; quec'était pour cela qu'il l'avait quitté; 
que s'il le rencontrait dans un coin, il lui f...rait une fameuse 
pile. 

Aux griefs qu'il s'était créés se joignaient encore les refus 
éprouvés par lui, lorsqu'il demandait de l'ouvrage à M. Jac-
quinot. Ces refus rendaient sa position très précaire chez son 
père, vieillard indigent, qui se plaignait lui-même du pro-
priétaire de l'usine de Droiteval, attribuant à sa négligence 
l'insuccès d'une demande de secours qu'il avait adressée au 
chef de l'Etat, en sa qualité d'ancien militaire. Aussi Bernet 
répétait-il avec amertume, la veille et le jaur même du crime, 
que M. Jacquinot était un homme dur, très dur. 

Ainsi, la pensée du crime flottait depuis longtemps dans 
l'esprit de l'accusé, et lc 24 février sa résolution était deve-
nue fixe et arrêtée, surtout au moment où , comme il l'a 
avoué, le désir d'une vengeance insensée le ramena pour la 
troisième fois à l'usine. 

U a du reste allégué, tantôt que ses projets de vengeance ne 
se portaient pas sur une personne déterminée, tantôt que c'é-
tait Louis Morel qu'il voulait attaquer. Ces assertions, qui n'at-
ténueraient pas son crime, ne sont d'ailleurs pas conformes à 
la vérité, car il a quitté Morel spontanément. Il a cherché avec 
persistance M. Jacquinot à la forge, et il s'est enfin déterminé 
à l'attendre dans un endroit où il était certain de le rencon-
trer. 

Enfin l'évasion que l'accusé avait accomplie dans la nuit du 
2 au 3 avril prouve assez qu'il a la conscience de l'acte si 
grave qu'il a commis et qu'il redoute un châtiment sévère. 

L'inlormation a fait découvrir un autre crime dont Louis 
Bernet a aussi à répondre. (Ici l'acte d'accusation rend compte 
d'un attentat commis par Bernet sur une fille Démange.) 

En conséquence, Louis Bernet est accusé : 1° d'avoir, le 24 
février 18o2, à Droiteval, commune de Claudon, tenté de com-
mettre un homicide volontaire sur la personne de Claude-
Louis Jacquinot, maître de forgea audit lieu : tentative mani-
festée par un commencement d'exécution qui n'a élé suspen-

due ou qui n'a manqué son effet que par des circonstances in-
dépendantes de la volonté deson auteur; 

Avec les circonstances qu'il a commis cette tentative 1° avec 
préméditation, 2° et g :et-apens. 

2° d'avoir, dans le cours de mai 1851 , dans la forêt de l'E-
tat sise sur le territoire d'Alliguy, commis un viol sur la per-
sonne d'Anne Démange, journalière, demeurant à Claudon, 

Crimes prévus par les articles 2, 293, 296, 302 et 332 du 
Code pénal. 

Les élections pour lo renouvellement complet du Tribu-

nal de commerce de m Seine commenceront aujourd'hui 

mercredi à dix heures du matin, au palais de la Bourse. 

Après la constitution du bureau définitif, il sera immédia-

tement procédé à l'élection du président du Tribunal. Les 

élections des juges et juges suppléants auront lieu le len-
demain el les jours suivants. 

— Le 15 mai, au milieu de la nuit, Jean-Louis-Eugè-

ne Courtrier, âgé de quinze ans, était arrêté couché sur 

l'herbe delà plaine Montparnasse. Sans chercher un ins-

tant à tromper les agents, il leur répondait qu'il était or-

phelin, sans asile, sans moyens d'existence, et que, de-

puis quinze jours, il couchait dans les champs ou dans les 
fossés des fortifications. 

11 y a huit jours, il comparaissait devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de vagabondage, et ré-
pondait ainsi aux questions de M. le président: 

« J'ai quinze ans; j'ai perdu ma mere en 1842 et mon 

père il n'y a pas longtemps. Mon père avait toujours été 

bon pour moi, et je l'aimais bien ; j'ai vendu mes habits 

pour le faire enterrer. Depuis ce moment, je n'ai eu au-

cunes ressources. 11 ne me reste d'autres parents qu'une 

tante, qui ne m'aime pas et qui n'a pas voulu me recevoir. 

Je voudrais bien, si cela était possible, entrer dans la co-

lonie de Mettray, et je vous promets qu'on n'aurait qu'à 
s'y louer de moi. » 

Ce récit fait du ton le plus simple a engagé le Tribunal 

à remettre la cause pour vérifier les allégations du jeune 
Courtrier. 

Aujourd'hui, à l'audience, tout ce qu'il avait avancé 

s'est trouvé confirmé par des témoignages honorables; il 

a été renvoyé de la poursuite, et, sur l'invitation du Tri-

bunal, M. lé greffier a promis de le patronner. 

■— Guillaume Bouffon se dit chaufournier, mais les gen-

darmes de Vincennes lui connaissent une autre profes-

sion, celle de braconnier ; aussi est-ce pour un délit de 

chasse qu'il est traduit devant le Tribunal correctionnel. 

M. le "président : : Vous vous dites chaufournier, mais 

vous ne travaillez pas de votre état ; vous allez dans les 

bois tendre des pièges au gibier, ce qui est défendu par la 
loi. 

Guillaume : C'est-à-dire que si je me transporte des 

fois dans le bois de Vincennes pour entendre les petits oi-

seaux, c'est que j'adore beaucoup leur ramage, mais pour 

penser à leur faire du mal, à ces pauvres petits innocents, 
je m'en occasionnerais plutôt à moi-même. 

M. le président : Je ne vous parie pas de petits oiseaux, 

mais de gibier, de lapins par exemple, et cela est si vrai 

que le gendarme qui vous a arrêté a constaté dans son 
procès-verbal que vous aviez un lapin à la main. 

Guillaume : Couleur ! couleur ! c'est lui qui en avait 

un ; c'est leur état aux gendarmes d'avoir des lapins à la 

main -, c'est physique, ils sont toujours à courir après les 

braconniers, ils connaissent leurs endroits ; alors quand 

les braconniers y sont pas, les lapins y sont, et les gen-

traîtreusement tendu un piège. Le tantôt, il revient, il 

trouve son cousin, un petit jeune homme bien gentil qui 

était en train de prendre un petit verre ; il m'invective des 

étiquettes les plus déplacées, des horreurs de mots que jo 

ne peux pas répéter en société, entre autres' qu'il m'a ap-

pelée bayadère, et il me lance un moutardier à la tempe, 

tpie j'en ai eu la figure fendue et les yeux jicrdus parla 

moutarde, que ça m'a duré douze jours. 

Le prévenu : Monsieur, regardez, je vous prie, la taille 

de mademoiselle et la mienne; est-il possible que ça soit 

elle m'a 

Elle me bouseu-

qiii: m'empoigne 

ces deux 

sans le 

moi qui sois le plus fort ? Eh _ bien ! monsieur 

sauté au cou pour me mettre à la porte, 

lo, et puis voilà sa bonne qui -arrive et 

Mff les cheveux; alors je me suis débattu contre 

femmes, et c'est en me débattant que je lui ai, 

vouloir, jolé le moutardier à la figure. 

/.a plaignante : Je vous ai mis à la porte parce que 
vous veniez me faire une scène. 

Le prévenu : J'ai été indigné des mœurs en voyant 

chez mademoiselle un jeune homme de dix-neuf ans 

qu'elle subjugue son argent et celle de sa famille, cl je lui 

ai dit : Mademoiselle, une femme qui se respecte el qui a 

dos mœurs, quand elle quitte son aman, pour mi autre, 

elle en prend un de son âge, et non un jeune homme de 

dix-neuf ans pour lui subjuguer son argent. 

M. le président : Vous la trouviez plus honnêlo avec 
vous? 

Le prévenu : Un seul mot, pardon, Messieurs, c'était un 

très grand malheur pour moi que cette femme meplaisât; 

mais voyez-vous, l'amour est un sentiment qui vous ôte 

toute modération, comme toute absence do réflexion. 

M. le président : Vous prétendez atténuer les faits qui 

vous sont reprochés par un amour excessif pour celte 
fille? 

Le prévenu : Expressif, oh ! oui, monsieur; je l'ai en-
core, je l'adore encore. 

La plaignante sourit avec dédain. 

Leprévenu : Un dernier mot; en s'en allant, elle m'a 

emporté mon parapluie ; qu'elle le garde" pour l'indemnité 

des médicaments de son œil, mais pour ce qui est de don-
ner 500 francs, je n'en ai pas le moyen. 

La plaignante, se levant avec vivacité : Oh! il est riche 
à 50,000 francs, il peut payer. 

Leprévenu : Ah! c'est ça, parce que j'ai 50,000 IV., il 
faut me faire payer. 

Le Tribunal condamne Dutel à huit jours de prison, 

16 francs d'amende et 100 francs de dommages-intérêts . 

— Les époux F..., cultivateurs, domiciliés dans un vil-

lage des environs de Paris, s'étaient absentés hier vers 

quatre heures du soir de leur domicile, en y laissant leur 

petite fille, âgée de quatre ans seulement, et son frère Er-

nest-Amédée, âgé de dix-sept ans etdemi. A leur retour ils 

trouvèrent aux deux étages de leur maison des traces 

d'effraction, et constatèrent qu'un sac d'argent, une mon-

tre, sa chaîne et différents bijoux avaient été volés dans 

une commode dont le marbre était déplacé. En outre, la 

porte volante d'une armoire, de laquelle on avait enlevé 

du linge et des effets d'habillement, était brisée. 

Les époux F... ont fait immédiatement leur déclaration 

à la brigade de gendarmerie d'Asnières, après avoir spé-

cifié que. la montre volée porte gravée sur la cuvette, in-

dépendamment de leur nom, celui de l'horloger Roiffé, 

place des Trois-Maries, 6, ont fait remarquer que leur fils, 

déjà précédemment condamné une première fois à Paris, 

à trois ans de correction qu'il a subis à la prison des Ma-

delonnetles, et une seconde fois à cinq ans, par le Tribu-

nal de Verdun, était disparu de leur domicile immédiate-

ment après le vol, et ont manifesté le désir qu'il fût ac-
tivement recherché. 

"Poster. Morel ét 

e provoqua sans mont en lui 
et le terrassa lorsque celui-ci vou-

'ï°b cl'ez lequel , 
pendi 

cct°ment à la 

!
"

1V
'^lf»Jant quelques temps 

\ isage 

ant parti pour Droiteval avec Sébastien 
est eu pension, Bernet, après les avoir 

>rit un chemin qui conduitdi-
|| " ia lOrgo. 

tut, (|"
l

'
a
 dans cette usine vers cinq heures du soir, y provo-

I"
1
-

1
' sou n°

11 v
î"

1 0 1
 '
s

' se vantant d'avoir déjà maltraité plusieurs 
ÇiK

0re

 eb a
"

s
 |a journée et ajoutant qu'il en exterminerait 

wîitext
16

 .'"'"douzaine avant de quitter Droiteval, ou qu'il 
\r,er

qu
' ?

nmilé
 lui-même ; il était très exalté. Il dit à un oti-

itoa
 îaa

l
'
t

Venait
.
tie

 bapper : « Va faire tes plaintes ailleurs 

'
,ïli(

l à la;
 e

- ^'
r
°

 A ton
 Jacquinot que c'est Bernet qui l'at-

luatref ''
no

;
 s

'd vient ici, tu verras comme je lui f... les 

b'accu!-
011

 '•"''''-
ainsi

 ̂
 [oi

- " lre
 le siei*

3
 V"'

1
 ̂

a ta
'

t ullte
"dre une menace semblablecon-

Pttfflah ' Jacquinot eu s'adressantà un autre ouvrier 
(*»' dan

 a
 "

01re
a

v
ec lui. Il dit àce même ouvrier 

i butoir b
 S6S et e

" ''embrassant 

qu il 
en le ser 

lu as tort de ne pas "«us auri
on 
're avec moi, car c'eût été la dernière bouteille que 

bue ensemble. 

rs 

r-
re 
e 

f^^rîot'
1

'^ !
6

 '
airiJ

 sortir de la forge; il se rendit alors ''en 
d

«la
e

in

"
ne

 'uttedaiis laquelle il fut frappé au visage. Expulsé 
ËNtaii'n'

 so
 ''épanditen invectives 

ou 
et engagea avec ce retrouva Louis Morel, 

il fut fit . . 
.L qu'il ; -vj^iiuii eu invectives et en menaces, s'é-

'^UX(j

e
 |

 e
"
 al

traperait d'autres ; puis il brisa deux car-
^'Ù bn«._

te,
.
lé

tre. La femme Briot lui ayant déclaré qu'elle 

a commune, w "
e
' sè di

 P lu a M
- Jacquinot, maire de 

M-ci étaif'
8
^

 6
"
 coumiU ver

s
 1111 lieu

 appelé La Source, ou 
i" ^sem '

)0L1 au
l>aravant. Il ne tarda pas à reveuiret 

L̂ ttra» n
 q

'"
 cond,litai1

 grand chemin de Claudon. Mais 
h

UV|li
» dar, f

sc
l
ue

 aussitôt sur ses pas. M"" Jacquinot, qui se 
FNe

:
„^

,ls|
acour, |

e
 voyant venir de son côté, dit à un 

gnez-donc ce mauvais suiet ; dites-lui que l'en-

n'a rien à faire à 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé, qui reconnaît avoir 

frappé de son couteau le sieur Jacquinot, exaspéré qu'il 

était et par la boisson et par les paroles injurieuses de son 
ancien maître. 

Il nie le viol qu'on lui reproche et invoque, comme 

prouve de non violence envers Anne Démange, la bague 
que cette lï lie lui aurait remise avant de le quitter. 

On procède ensuite à l'audition des nombreux témoins 

assignés, qui tous confirment les faits rapportés dans 
l'acte d'accusation. 

Après le réquisitoire chaleureux du ministère public et 

la plaidoirie du défenseur, qui s'efforce d'établir que l'ac-

cusé n'avait pas l'intention de donner la mort en frappant 

le sieur Jacquinot, et que le fait ne constitue que le crime 

de coups et blessures ayant entraîné une incapacité de tra-

vail de plus de vingt jours, M. le président fait son résu-

mé avec talent et impartialité, et le jury revient bientôt 

avec tin verdict affirmant sur les questions relatives à la 

tentative d'assassinat, et négatif sur les autres questions. 
La Cour prononce la peine de mort. 
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QUESTIONS DIVERSES. 

Office.—Privilège. — Huissier. — Trésorier de sa compa-
gnie. — Responsabilité. — Bailleur de fonds. — La compa-
gnie des huissiers n'a pas privilège sur le cautionnement de 
celui d'entre eux à qui elle a confié les fonctions de trésorier, 
pour raison d'un déficit constaté dans sa caisse. 

(Tribunal de Bordeaux; jugement du 3 mai 1832 ; prési-
dence de M. Bouthier ; affaire Peytoureau). 

— Agents de change. — Dette de jeu. — Cautionnement. 
— Cession. — Nullité. — La loi refuse toute action en justice 
pour les créances qui proviennent du jeu ou du pari. 

Le prêt fait à un joueur, en vue du jeu, par une personne 
intéressée au jeu, comme peut l'être un agent de change à 
raison de son courtage, est réputé dette de jeu et est dépourvu 
de toute action en justice. 

Le cessionuaire, même de bonne foi, qui a accepté le trans-
port d'une pareille créance, n'est pas plus fondé que le cédant 
ii s'en prévaloir; son litre est nul à l'égard du débiteur. 

Le cautionnement du prêt est également nul. 
(Tribunal de commerce do Lyon, du 3 avril.) 

darmes les ramassent, si bien qu'ils en ont toujours pour 
mett.e dans les procès-verbal. 

M. le président : Au lieu de nous débiter de sottes fa-

bles, vous feriez mieux d'invoquer la clémence du Tribu-

nal, et vous en auriez bon besoin, car vous avez été cou-

damné nombre de fois pour le même genre de délit. 

Guillaume : Quand j'ai été condamné, j'avais fauté; 

mais aujourd'hui j'erains rien, y a pas de preuves. 

Guillaume se trompe, les preuves sont surabondantes ; 

le procès-verbal est confirmé par son rédacteur, et le 

vieux Bas-de-Cuir est condamné à trois mois de prison. 

— Dutel se présente devant le Tribunal correctionnel, 

un amour dans le cœur et une bosse dans le dos. L'objet 

de cet amour est M
11

" Rachery, grande el forte fille, qui 

dépasse Dutel de toute la tête, mais faible femme devant 

les séductions de ce nouveau Riquôt-à-la-Houpe. Dutel, 

petil et bossu, se fit aimer ; puis il eut peur de se voir en-

lever sa conquête par un rival, peut-être moins aimable, 

mais plus droit que lui, et il devint jaloux comme un 

Othello. Cet agrément n'était pas fait pour atténuer celui 

qu'il porte entre les deux épaules ; aussi la belle mais un 

peu moins tendre Rachery, fatiguée des scènes de jalousie 

de Dutel, éclata, elle, un beau jour, dans des termes peu 

agréables à entendre pour un homme épris, et celui-ci, 

par une sanglante allusion à son exubérance, s'entendit 

jeter à la face le nom d'un animal du désert. Stupéfait, 

humilié, écrasé sens le poids d'une trop évidente vérité, 

il resta comme anéanti. Quand il sortit de cet état de tor-

peur, Desdémone avait disparu , emmenant avec elle un 

cousin de l'infortuné Dutel, petit serpent de dix-neuf ans 

qu'il avait réchaulfé dans son sein. Dutel fut au désespoir, 

puis au désespoir succéda la fureur jalouse. Il courut chez 

son infidèle et trouva chez elle le petit traître auquel elle 

avait donné son cœur. Dutel saisit, non un poignard, mais 

un objet vulgaire qui se trouva sous sa main, un moutar-

dier ! et aveuglé par la colère, il aveugla par la moutarde lu 

perfide Rachery, qui aujourd'hui vient demander au Tri-

bunal correctionnel une punition éclatante pour son an-

cien amant et 50 francs de dommages-intérêts pour 
elle. 

Messieurs, dit-elle, c'était à n'y pas tenir; des jalousies 

à propos de rien, c'est très fatigant; faut avoir con-
fiance. 

Dutel : Confiance bien placée, ma foi ! 

La plaignante : Aussi bien placée que votre bosse. 

M. le président : Fille Rachery, expliquez-vous sans 

insulter le prévenu , sinon la parole vous sera retirée; 

tâchez d'être convenable, et vous, Dutel, n'interrompez 
pas. 

Laplaignante : Si bien qu'à la fin des fins, j'ai dit : 

Qu'est-ce qu'il m'ennuie, ce bossu-là (c'est vrai que je 

l'ai appelé bossu et Mayeux, mais pas dromadaire). 

Le prévenu : C'est vrai, elle ne m'a pas appelé droma-
daire. 

La plaignante : Vous voyez, il le dit lui-même. 

Leprévenu : Elle m'a appelé chameau. 

La plaignante : Je le renie; si bien que, le 18 avril, 

à quatre heures du matin, j'entends frapper à ma bouti-

que, du côté de lu cour, et, comme je couche sur le der-

rière, je demande : « Qui qui est là ? » Une petite voix me 

répond :« C'est moi, c'est mamzelle Truquet, une locataire 

de la maison; je voudrais prendre un chinois avant de 

m'en aller à nia journée (parce que faut vous dire que j'ai 

pris un fonds de chinois à l'eau-de-vic) ; ça me semblait 

drôle, une ouvrière qui va en journée, à quatre heures du 

matin, el qui prend un chinois en guise de café au lait ; 

enfin, on est marchand, faut vendre; j'ouvre mon volet : 

Pan! je reçois un grand coup de poing sur la ligure qui 

m'envoie tomber en arrière; c'était monsieur qui m'avait 

— Par décret du prince-président de la République, 

en date du 2 juin présent mois, M. G. Réjot a été nommé 

agent de change près la Roursc de Paris, en remplace-
ment de M. Tavernier, démissionnaire. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux, 6 juin.) — Hier, à dix heures et de-

mie du soir, un violent incendie s'est déclaré dans l'hos-

pice des vieillards qui renferme, nous a-t-on dit, environ 

quatre cent cinquante infirmes des deux sexes. Le feu a 

éclaté dans le quartier des femmes. En quelques iustanls, 

le premier étage, consacré aux dortoirs, a été envahi par 
les flammes. 

C'était pitié de voir ces malheureuses, surprises dans 

leur sommeil, courant demi-nues de croisées en croi-

sées, et poussant des cris que. leur arracbaienl la peur et 

les douleurs aiguës de leurs infirmités, qu'elles essayaient 

de surmonter pour fuir la mort. Elles imploraient des se-
cours, et ces secours ne se sont pas fait attendre. 

Aux premières lueurs de l'incendie, tous les habitants 

des environs, tous les braves ouvriers qui travaillent aux 

usines de ce quartier, se sont précipités. à L'envi vers le 

lieu du sinistre, et ont rivalisé de zèle et d'empressement. 

Des échelles ont été dressées ; chacun se disputait à qui 

monterait le premier pour sauver ces pauvres femmes, qui 

d'en haul tendaient les bras. Quatre-vingts environ ont pu 

être délivrées du fléau qui faisait de rapides progrès. En 

même temps, les portes étaient enfoncées, et le reste des 

invalides de cette partie de l'établissement était égale-
ment mis on lieu de sûreté. 

Que de dévoûments sublimes nous aurions à constater, 

si nous avions pu connaître les noms de ces travailleurs 

qui, sans souci du danger, s'exposaient ainsi pour leurs 

semblables! Nous avons vu des jeunes gens, des enfants 

presque, transporter sur leurs épaules des vieillards qui 
n'avaient de paroles que pour les bénir 

Toutes les portes se sont Ouvertes pour recevoir les 

victimes de l'incendie; chacun voulait avoir sa part dans 

cette bonne œuvre. Les vieillards ont été répartis dans 1ns 

maisons voisines. On nous a cité, entre autres, celles de 

MAI. Janesse, David elDaney, oùles soins les plus empres-

sés ont été donnés à ceux que le malheur forçait à ve-
nir chercher un asile. 

A minuit, l'incendie était dans toute son intensité. Le 

premier étage du quartier des femmes consumé, l'incendia 

s'est étendu vers le quartier des hommes qu'on avait pru-

demment fait évacuer. Un moment on a pu craindre pour 

la chapelle qui, on le sait, est adossée à l'église Sainte-

Croix, et, par contre, pour ce monument, que rien n'au-

rait dès-lors préservé. Mais lorsque nous avons quitté lo 

théâtre du sinistre, c'est-à-dire à une heure, on était à peu 
près sûr que le lléau ne gagnerait pas do ce côté. 

Nous sommes heureux de l'annoncer, d'après les ren-

seignements que nous avons pris sur les lieux, aucun des 

malheureux vieillards n'u perdu la vio. Quelques-uns seu-

lement ont reçu des confusions, peut-être des blessures 

dans l'embarras inévitable qui a été la conséquence de 

l'empressement que chacun mettait à sauver un si grand 

nombre d'infirmes ; mais ces accidents ne sonl rien auprès 

des malheurs qui auraient pu arriver et dont la pensée teu-
le fait frémir. 

La perte sera sans doute considérable, car lo mobilier, 

la lingerie, les ornements sont en partie perdus. L'incen-

die a fait, en effet, des progrès si rapides que, les hommes 

et les femmes mis en sûreté, les travailleurs ont dû songer 
à se sauver eux-mêmes. 

Chacun a fait son devoir dans ce déplorable sinistre, et 

si l'incendie n'a pu être comprimé dès son début, c'est 

peut-être au manque d'eau qu'il faut l'attribuer. Ce quar-
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lier est, en effet, situé à l'extrémité de la ville, et bien que 

les pompes du dépôt aient été mises en réquisition, elles 

n'ont pu fonctionner de suite efficacement, les puits étant 

insuffisants pour les alimenter. 

Les autorités civiles et militaires, le corps des pom-

piers, les soldats de notre garnison sont arrivés en hâte. 

Le dévouement était partout. Tous ont acquis un nouveau 

litre à la reconnaissance de notre population. 

La cause du sinistre n'est pas parfaitement connue. 

D'après le dire d'une femme attachée à l'hospice, il fau-

drait l'attribuer à du feu laissé par mégarde dans la che-

minée d'une salle où se trouvait beaucoup de linge; mais 

cette version n'a rien d'authentique. 

(Gourrier de la Gironde.) 

ÉTRANGER. 

HOLLANDE (Grave), dans la province du Brabant sep-

tentrional, le 4 juin. 

Cette nuit, un détachement de troupes, ayant à sa tête 

un commissaire de police, est sorti subitement de la cita-

delle de Grave et s'est rendu au polder de Hummelpoet, 

où il a surpris en flagrant délit et arrêté une vingtaine de 

paysans qui travaillaient assidûment à percer la digue de 

cette localité, crime atroce dont la perpétration aurait cau-

sé une immense inondation, et que les lois hollandaises 

punissent de la peine de mort avec aggravation. 

Les coupables ont été mis au secret, et l'instruction 

contre eux a déjà commencé. 

— G RAND-DUCHÉ DE MECKLEMBOURG-S CHWERIN (Rostock), 

le 3 juin. — Lundi dernier, dans les bureaux de la poste 

de notre ville, pendant que l'employé Joseph Lehmann 

était occupé à timbrer les lettres qui devaient être expé-

diées par le courrier du soir, l'une de ces lettres fit ex-

plosion, et le sieur Lehmann fut grièvement blessé à la 

main droite et à la figure. 

U a été reconnu que cette lettre avait renfermé une as-

sez grande quantité de poudre fulminante. Elle se compo-

sait d'une feuille de papier très fort, d'un gros grain et 

qui n'a pas été entamé par le feu, mais seulement noirci. 

A l'extérieur on n'a pu découvrir aucune trace d'écriture; 

la suscription était en langue allemande et se composait 

du mot : monsieur, écrit en petits caractères ; puis venaient 

deux mots en gros caractères, tracés avec soin, mais tout 

à fait indéchiffrables; au bas on lisait: Postdam, près 

Berlin. 
Des fac-similé de cette souscription ont été immédiate-

ment exécutés par la lithographie et remis à la police afin 

de faciliter la recherche de l'individu qui a jeté la dan-

gereuse lettre à la poste ; mais jusqu'à présent tous les ef-

forts pour le trouver sont restés sans résultat. 

SALON DE 1852. 

AVIS. 

Le public est prévenu que l'exposition des ouvrages 

des artistes vivants, au Palais-Royal, est publique tous les 

jours de la semaine, de dix à quatre heures, à l'exception 

des lundis et jeudis, jours réservés. Ces jours-là, il sera 

perçu à l'entrée 1 franc par personne. Le lundi, les salles 

seront ouvertes d'une à quatre heures. 

En outre, tous les matins, de huit à dix heures, excepté 

lc lundi, les salles seront ouvertes moyennant une rétri-

bution pareille. 

Boume d« P«rl« An 8 Juin 1£5«. 

AU COMPTANT. 

3 0j0j.22déc 70 

iOuOi. 22 mars — 

41f2 Ô|0j. 22 mars.. — 

41 [2 0[0 de 1852.... 100 

lot. de la Banque. . . 2790 
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Emprunt romain . 93 
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Houillère-Chazotte. 

A TERME. 

Trois 0(0 
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41 [2 0[0 de 1852 .'. 

Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus Plus Dern. 

clôt. haut. bas. cours 
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100 35 100 45 100 25 100 25 

CHEMINS »E 3PE.B. COTES ATT 5PAB.QUET. 

Saint-Germain . . 

Versailles (r. d.). 

- (r.g.)-

915—| Nord 
375 — j Paris à Strasbourg. 

292 50 | Paris à Lyon 

607 30 

573 75 

635 — 

Tours à Nantes
 37s 

MontereauàTroyes. M 
Paris à Orléans 1225 — 

Paris à Rouen 805 — , 

Rouen au Havre .... 313 73 1 Ouest
 y

 '
 182

 50 

Marseille à Avignon. 3ii 50 | Dieppeel Fécamn'" 

Strasbourg il Bile. . . 255 - | Paris à Sceaux. .' ' 

Centre 012 50 | Bordeaux ù La Testa 

Orléans à Bordeaux. 628 73 | Graud'Combo ... -! 

2 " Ui 
90 -

— Ce soir, mercredi, au Grand-Opéra, la vinutièmo 

sentation du Juif Errant, pur MM. Massol, Obin ChauT • i
 é

* 

passio, M""s Tedesco, Lagrua et Taglioni. ' ^ s > "5-

G YMNASE-D RAMATIQUE. — Vendredi prochain \> ■ ■ 

première représentation des Echelons du Mati, coméd ^ U '"* 

deville en trois actes, jouée par MM. Geoffroy' Lesueu"
3
 ^v

11
" 

lars, Dupuis, Armand, Landrol, M">« Luther, Riq
U

pl 

;ère, etc. Cette pièce, que l'on dit tout à la fois triT' ■ rang.^i», v.u . t.. . v... .vu. a m mis tre« 0
 7 

et intéressante, sera pour Geoffroy et Lesueur, l'occasion p"0 

triomphe éclatant; M"' Luther joue le rôle d'une nouvelle 

riée; elle y est ravissante de grâce et d'ingénuité. ma* 

SPECTACLES DU 9 JUIN. 

O PÉRA. — Le Juif errant. 

FRANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, l'Ecole des Bour<*eo', 
O PÉRA-COMIQUE. — Madelon, les Porcherons. 0 1S-

VAUDEVILLE. — La Maîtresse d'été et la Maîtresse d'hiver 

VARIÉTÉS. — M me Diogène, les Femmes de Gavàrni. s 

G YMNASE. — La Fille d'Hoffmann, un Soufflet, une Petite-Ft! 
PALAIS-ROYAL. — La Vénus, les Coulisses de la vie. 

PORTE- SAINT-M AIVNN. — 

GAITE. — La Mendiante. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — Marlborough, Cartouche. 

C IRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres 

COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Assis on 

ces de SI 51. les Officiers ministériel^, 

celles «les Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements «l'hypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à Insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. 5© c, 

Quatre foSs et plus. ... 1 *S5 

Ventes immobilières. 

Du DOMAINE DE BOURTH, consistant en usi-' 

nés, bâtiments, prés, terres, forêts et bois déta-

chés, sis communes de Bourth et autres, canton 

de Verneuil, arrondissement d'Evreux (Eure), con-

tenant, savoir : 
La forêt 543 h. 44 a. 99 e. 

Les bois détachés ... 113 97 33 

Les usines et dépendances. 5 89 70 

Et le surplus en prés et 

terres 30 82 43 

Sur la mise à prix de : 300,000 fr. 

S'adresser- pour les renseignements : 

1° Audit Me ENNE, avoué poursuivant la vente, 

à Paris, rue Richelieu, 15 ; 

2° A M" Rendu, avoué à Paris, rue du 29 Juil-

let, 3 ; 

3° A M e Debière, notaire à Paris, rue Grenier-

Saint-Lazare, 5 ; 

i° Sur les lieux, à M e Genty, notaire à Bourth. 

(6354) 

AUDIENCE SES CRIEES. 

SEINE-ET-OI3E . 

Elude de M" DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 24 

juin 1852, heure de midi, en dix-sept lots, 

!» D'une partie de la FERME DES HÉBERGE 

RIES, consistant en bâtiment et 5 hect. 14 ares 59 

centiares de terre environ ; située à Villepreux, 

canton de Marly-le-Roi. 

Mise à prix : 5,C00 fr. 

2° D'une MAISON avec cour, grand jardin et 

dépendances, située à Bois-d'Arcy, canton ouest 

de Versailles. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

3- Et de quinze PIÈCES DE TERRE, 

Contenant au total environ 7 hectares 68 ares 

centiares, situés audit Bois-d'Arcy. 

Total des mises à prix : 8,240 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M0 DELAUNAIS, avoué' à Versailles, rue 

Hoche, 14; 

2° A M« Pousset, avoué à Versailles, rue des Ré 

servoirs, 14. (6351) 

DOMAINE DE BOURTH (BORE). 

Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu 

n°15. 

Vente par adjudication sur licitation par suite 

de baisse de mise à prix, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais- de-Jus-

tice, à Paris, à deux heures de relevée, le mercred 

23 juin 1852, en un seul lot, 

Paris, par le ministère de M« BOUDIN-DEVES-

VRES, l'un d'eux, le mardi 22 juin 1852, heure 

de midi, 
D'un grand et bel Hôtel appelé l'ÏOTEL DURAS, 

avec cour, jardin et dépendances, le tout d'une 

contenance superficielle de 3,046 mètres environ. 

Mise à prix : 450,000 fr. 

L'adjudication aura lieu même sur une seule 

enchère. 

S'adresser sur les lieux pour visiter, de deux à 

cinq heures ; 

Et pour les conditions, audit M" BOUDIN-DE-

VESVRES, rue Montmartre, 139, dépositaire du 

procès-verbal d'enchère. (6230)* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DEUX DOMINES DAIS L'YONNE. 
Etude de M" Ernest CABASSON, avoué à Auxerre. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 

par le ministère de Me MERLIN, notaire à Toucy 

(Yonne), 

De DEUX DOMAINES situés au Saussoy, com 

mune de Saint Sauveur, et d'un domaine situé à 

Roissard, commune de Saint-en-Puysaie, arron-

dissement d'Auxerrc. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 13 iuin 

1852, à midi. 

Ces trois domaines, dont les deux premiers peu 

vent être facilement réunis en une seule exploita 

tion, consistent en bâtiments d'habitation et d'ex 

ploitation, terres, prés et bois. 

Ils sont situés à proximité du chemin de fer de 

Paris à Lyon et non loin de celui d'Orléans, avec 

lesquels les communications sont extrêmement fa-

ciles. 

Les baux ont encore plusieurs années à couri: 

Mises à prix : 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot: 31,400 fr. 

Troisième lot : 40,000 fr. 

Total : 101,400 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Ernest CABASSON, avoué poursuivant 
la vente, rue Neuve, 20 ; 

2° A Me Momon, avoué présent à la vente ; 

3" Et à M« Merlin, notaire. (6272) 

HOTEL DURAS. 
Adjudication en la chambre des notaires cl 

23 des statuts, pouvant donner lieu a une réparti-

tion de 22 fr. 87 c. 1/2 par action, il est important 

qu'ils ne se désaisissent pas do leurs titres et qu'ils 

n'en fassent l'échange qu'après que ladite réparti-

tion aura été faite. 

Les administrateurs délégués par mandat spé-

cial, 
Comte DE LA PlNSONNlËRE, Allt. LUZARCUE, 

AI pli. LAURENT. 

Paris, 6 juin 1852. (6953) 

TROIS MAISONS DE CAMPAGNE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, place du Châtelet, 1, par M" POTIER, le 29 

uin 1852, midi, en cinq lois, de : 

l°Trois belles M AISONSDECA M PAGNE à Ablon-

sur-Seine (Seine-et-Oise), section du chemin de fer 

deCorbeil, cours, jardins, parcs et eaux vives. Mises 

à prix : La première, d'une contenance de 6 hec 

tares, forme un ancien rendez- vous de chasse prin-

cier, avec terrasse sur la Seine, 50,000 fr. ; la 

"euxième, de 30 ares 30 centiares, 15,000 fr.; la 

troisième de 37 ares 14 centiares, 12,000 fr.; 

2» Belle PRAIRIE de 10 hectares 43 ares 60 cen 

tiares, à Villeneuve-Saint-Georges, station du che-

min de fer de Lyon, baignée par la Seine. Mise à 

prix : 45,000 fr.; et trois PIÈCES DE TERRE sur 

Villeneuve-Saint-Georges et Vigneux, d'ensemble 

2 hectares 39 ares 75 centiares. Mise à prix 

5,000 fr. Ces deux derniers lots pourront être 

réunis. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en 

chère. 

S'adresser : A Ablon, à M" CHOTTET ; et a Paris 

audit M« Potier, rue Richelieu, 45. (6333j * 

JOLIE MAISON. 
Etude de M 0 MAH1EU, a"oué à Mantes. 

Vente judiciaire sur baisse de mise à prix 

7,000 fr., en l'étude de M« DURVILLE, notaire 

Epône, le 20 juin 1852, à midi, 

D'une jolie MAISON, jardin, cour, parterre, ter 

rasse, bassin ; ladite maison près le chemin de 

fer. (6352) * 

D'ORLÉANS A BORDEAUX. 
Chemin 
de fer 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer d'Orléans à Bordeaux a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires qu'une réserve d 

2,973,863 fr. 47 c, provenant d'une retenue faite 

sur les bénéfices réalisés de l'exploitation pendant 

les années 1846 à 1851, conformément à l'article 

COSTUMES OFFICIELS. 3?çiï&3* t 
tailleur de l'Ecole Polytechnique, 11, rue des Fil-

les-Saint-Thomas, au premier, au coin de la rue 

Richelieu. Broderies, or, argent, soie, chapeaux, 

épées, etc. (6952) 

COULISSES EN FER POUR LIT système! 

(b. s. g. d. g.) de J.-N. P ECKELS , admisà l'exp. 1849, 

citation favorable, fonctionnant avec plus de lad-

ite que celles en bois. Dépôt à Paris, chez A. MAR-

CHAND , 11, rue des Francs-Bourgeois, au Marais, 

éditeur de l'UTILE (collection de dessins pour 

ameublements) et fabricant de sièges et meubles. 

(68(10). 

Âifi-PBMPB 

DES MALADIES NERVEUSES ET GÉNÉIUTRICES 
Traduites du célèbre Traité anglais 

SUR LA VIRILITÉ. 
Pc son déclin prématuré par suitod'liatiiludcs vicieusp^ 

-Remarques sur le mariage, le traitement et la curert* 
l'impuissancë et de "a syphilis. — Instructions pour là JE 
lablissement delà sanle la plus délabrée. 

Ouvrage illuslré par 50 gravures eoloriées, avec tnstfuc 
lions poiir traitement secret par correspondance 

Par ledr J.-L. C DRTIS , médecin consultant, 15 Alber-
marle-street, Piccadilly, London. ' 

On donne gratis, avec cet ouvrage renommé, dont la 
circulation dépasse 80,000 exemplaires, le moyen de pré, 
parer soi-même 

UNE LOTION PRESERVATRICE. 
Dont l'usage opportun neutralise à l'instant l'innoculu-

tlon de la maladie. 
MIEUX VAUT PRESERVER QUE GUÉRIR. 
Se vend 4 fr.; rendu à domicile, 4 fr. so. c. 

A Paris, J. Charpentier, libraire, 16, Palais-Royal. ïah-
rie d'Orléans. — A Bruxelles, Meyer et Flatean, libraire» 
— A Madrid, C. Monier, libraire, Pucrta dcl Sol. (6880 ' 

I DE SUIT 
Joli APPARTEMENT et pavillon meublés, avec 

grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 
beau parc. 

S'adresser à Ivry-sur-Seine, rue de Paris, 15, à la 

grille. 
Voilures place du Palais-dr-Justice, toutes les heures, 

et barrière des Gobelins, par les Favorites. 

LE TEÉSOR DE LA GNSIfllÉRE 
ET DE LA MAITRESSE DS MAISON , 

Par A.-ll. «le ï'érissrd. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen d-i 
faire bonne chère a bon marché; de bien dîner chez soi 
et chez le restaurateur.—Art de découper; service de lit 

table. — D ICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires cl les épiciers du 

Paris et des départements. 
Prix : 2 fr. — Chez CAUMOT, quai Malaquais, 15. 

ESSAI SUR LA 

TYPOGRAPHIE 
Faf Imbrome FIMMSM »M»OT. 

Un volume iri-8°, imprimé sur deux colonnes. 

En vente chez FIRMIN DIDOT frères, rue Jacob, 56. 

lia publication légal© «le» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18»«, dans la «AîBiSiyjPH UKS TOIBUWAM, OilOiX et le ,1 OU 51 S il< CÉBIÉttAli D'AFFICHES 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Leiojuin. 

Consistant en table à volet en aca-
jou, quatre chaises, etc. (6350) 

Consistant en ustensiles de cuisi-
ne, fontaine, poterie, faïence, etc. 

entre les associés. 
Pour extrait lion à insérer : 

BOY , mandataire. (4951) 

IMKJlÉ'ii'K'fi, 

Suivant acte sous seings privés, du 
sept juin mil huit cent cinquante-
un, enregistré le même jour, il a été 
convenu d'un commun accord en-
tre .MM. Auguste-Louis DAMEMIi et 
Collingwood MARSHALL, tous deux 
demeurant à Paris, le premier, fau-
bourg Saint-Denis, 1 42, et le second, 
rue du Nord, 33, que la société en 
nom collectif formée entre eux, sui-
vant acte du vingt janvier mil huit 
cent cinquante-un, pour le com-
merce d'encre, cirage, vernis, arti-
eles de bureaux et autres, est et de-
meure dissoute à partir du premier 
juin présent mois. 

M. Dainême reste seul chargé de 
la liquidation de leur ancienne mai-
son et continue à rester au siège de 
l'ancienne société, faubourg Saint-
Denis, 142. (4950) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, il Paris, du vingt-six mai 
mil huit cent cinquante-deux, ou il 
a élé enregistré le premier juin mil 
huit cent cinquante-deux, iolio 92, 
verso, case 8, par le receveur, qui a 
reçu sept francs soixante-dix cen-
times pour les droits, 

11 appert que M. Dominique CO-
MAT, ancien marchand de vins, de 
meurant à Paris, faubourg Saint-
Martin, n" 261, et M. Victor CUROT, 
cuisinier, demeurant à Paris, fau-
bourg Saint-Martin, n° 04, ont for-
mé une société en nom collectif pour 
1'cxploitalion d'un établissement de 
marchand de vins traiteur, sis à 
Paris, 'passage Urady, n°25, où est 
le siège de la société, pour six ans 
sept mois seize jours, qui ont com-
mencé à courir le quinze mai mil 
huit cent cinquante-deux et Iliiironl 
le premier janvier mil huit cenlcin-
quanle-neuf- La raison sociale est : 
COMAT et CUROT; la signature ap-
partient aux deux associés, qui oui 
également la gestion de la maison ; 
le fonds social est fixé a quatre mille 
deui cents francs, fourni par moitié 

Suivant acte passé devant M» Le-
comte, notaire a Paris, le premier 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

M. Antoine VIZET, marchand fer-
railleur, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Sainl-Dcnis, 117; 

Et M"« Marie VIZET, célibataire 
majeure, sans profession, demeu-
rant à Paris, chez son père sus-
nommé ; 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds Oc ferrailleur appartenant à 
M. Vizel, dans une maison sise à 
Paris, rue du Eauliourg-Saint-De-
nis, in, le commerce de marchand 
ferrailleur, et l'achat el la vente de 
matières de leur élal. 

La durée de la sociclé aéléllxée 
à huit aimées, à compter du pre-
mier juin mil huit cent einquanle-
deux, avec convention , toutefois, 
que chacun des associés aurait le 
droit de se retirer de la soeiétr 
quand bon lui semblerait. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Faubourg-Saiut-De-
nis, U7, au domicile des associés. 

La raison sociale sera: VIZET et 
C«, et la signature sociale portera 
les mêmes noms. 

La société sera administrée con 
jointement par les deux associés. 

Les souscriptions et endos d'effets 
de commerce, et l'achat des mar-
chandises en dehors des acquisi-
tions journalières, ne pourront a-
voiïlieu qu'avec le concours de cha-
cun des associés, qui emploieront 
chacun la signature sociale. 

La signature sociale ne pourra 
8tre employée que pour les besoins 
de la société. 

La société pourra être dissoute à 
la demande d'un des associés, dans 
le cas où, par lc résultat de l'inven-
taire annuel, elle se trouverait en 
perte de moitié du capital social. 

Celte société sera dissoute de plein 
droit : 

i° Par l'expiration du temps fixé 
pour sa durée ; 

2° lît par lc décès de l'un des as 

sociés. 
Dansle cas où, pendant l'existence 

de la société, M"0 Vizet viendrait il 
se marier, son mari serait substitué 
à tous les droils cl obligations ré-
sultant au prollt de sa femme de 
l'acte dont est extrait. 

Pour extrait : 
Signé : LECOMTE . (4952) 

11 appert, d'un acte sous signatu-
res privées, en date du vingt-sept 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris, le premier juin 
courant, folio 22, verso, case 4, aux 
droits decinq francs cinquante cen-
times, par Delestang, passé entre: 
1° M. Auguste LAMARTINIERE, co-
gérant du journil le Public, Moni-
teur du soir, demeurant à Paris, 
boulevard Montmartre, 2; 2° M. 
Jean-Louis-Camus D'AMBLY, co-gé-
rantdu même journal, demeurant à 
Paris, rue Lepelletier, 9; et 3° M. 
Jean-Maurice MAURUK, homme de 
lettres , demeurant à Paris , rue 
Geoffroy-Marie, 14; 

Que, du consentement de M. Ca-
mus d'Ambly, M. Lamarlinière s'est 
demis en faveur de M. Maurtik des 
fonctions de co-gérant dujournal le 
Public, Moniteur du soir, fonctions 
qui lui avaient été attribuées par ac-
te do société sous signatures privées, 
en date du premier mars dernier, 
enregistré et publié conformément 
à la loi, laquelle société était en nom 
collectif avec M. Lamarlinière et M. 
Camus d'Ambly, et en commandite 
à l'égard des tiers actionnaires, et 
qu'à partir dudit jour, M. Mauruk 
prendrait la direction dujournal et 
la signature, en qualité de proprié-
taire gérant. 

Pour extrait : 
A. LAMARTIXIÈRE . (4948) 

Suivant acte reçu par M" Beaufeu 
et son collègue, notaires à Paris, le 
sept juin mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Gustave-Bernard COLLOT et M 
Pierre-Emmanuel MOR1CEAU, four-
nisseurs d'équipements militaires . 
demeurant, le premier, boulevard 
Beaumarchais, 100, et le second, rue 
du Chàteau-d'Eau, il" 100, ont con-
senti la résiliation pure et simple, à 
compter du vingt-cinq mai mil huM 
cent cinquanle-dcux, de la société 
en nom collectif formée entre eux, 
sous la raison sociale : COLLOT el 
MOIUCEAU, pour l'exploitation delà 
maison de fournitures d'équipe-
ments militaires, établie à Paris, rue 
Saint-Quentin, n° fi, depuis trans 
féréo rue du Faubourg-Saint-Mar 
tin, n° 74, aux termes d'un acte reçu 
par M» Thlon de La Chaume, notaire 
à Paris, le sept noùt mil huit cent 
quarante-neuf. La liquidation sera 
laite par les deux associés, confor-
mément a l'acte de société. 

Pour extrait : 
BEAUFEU. 

Suivant acte reçu par M» Beaufou 

et son collègue, notaires à Paris, le 
sept juin mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Gustave - Bernard COLLOT , 
fournisseur d'équipements militai-
res, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, n» 100; M. Pierre-
Ëranianuel MOR1CEAU, fournisseur 
d'équipements militaires, demeu-
rant à Paris, rue du Château-d'Eau, 
n« 100 ; et M. Emile-Frédéric-Jules-
François GOLL, négociant, demeu-
rant aux Batignolles-Monceaux, cité 
Lafontaine, nu 10, 

Ont arrêté les conditions de la so-
ciété en nom collectif qui, de fait, 
existe entre eux depuis le vingt-cinq 
mai mil huit cent cinquanle-iteii\ 
et doit finir le vingt-cinq mai mil 
huit cent soixante-sept, pour : 1" 
l'exploitation delà maison de fftur-
niture d'équipements militaires exis-
tant à Paris, rue du l'aubourg-Sainl-
Mar!in, n- 74; 2» et pour l'établisse-
ment cl l'exploitation d'une lingerie 
civile, comprenant la tbui'eiiure de 
la toilerie, bonnclric, brosserie, lin-
gerie et tous autres articles que vou-
draient y joindre les associés, qui 
s'entendronl à ce sujet entre eux. Lc 
siège de la société est à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin , n° 74 -, il 
pourra êire changé; il pourra èlre 
établi des succursales. La raison et 
la signature sociale sont: COLLOT, 
MOR1CEAU et compagnie. Chacun 
des associés peut faire tous actes 
U'adminisiration sans le concours 
de ses associés. Les trois associés ont 
séparément la signature sociale. 
Chacun des associés peut notam-
ment endosser ou acquitter tous ef-
fets de commerce et accepter toutes 
letlres de change ; mais le concours 
des trois associes est nécessaire 
pour souscrire des billets à ordre. 11 
ne peut èlre fait usage de la signa-
ture sociale que pour les affaires de 
la société. 

MM. Collot, Moriceau et Goll ont 
apporté chacun, par tiers, le projet 
de lingerie civile, le fonds de com-
merce qu'ils exploitent a Paris pour 
la fournilured'equipements militai-
res avec les marchandises et les us-
tensiles et mobilier en dépendant, 
les loyers et les conlribulions payés 
d'avance, qu'ils ont estimés quaran-
te et un mille trois cent quarante cl 
un francs, trente-deux centimes. 

MM. Collot et Moriceau ont, en ou 
Ire, apporté par moitié : i" quatorze 
mille neuf cent vingt francs vingt 
trois centimes en argent; 2» quinze 
mille deux cent cinquante-quatre 
francs quatre-vingt-deux centimes 
de créances diverses ; le tout grevé 
d'un passif de vingt mille trois cent 
soixante-dix-litiit francs huit centi-

mes. 
M. Goll, de son côté, a, en oulre, 

apporté la somme de vingt-six mille 
deux cent dix-neuf francs cinquan-
te-cinq centimes, sur laquelle il s'esl 
obligé à verser vingt mille francs au 
plus tard le premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois , le surplus a 
élé versé dans la caisse de la so-
eiélé. 

Pour extrait : 
Signé BEAUFEU. (4953) 

TRIBOML DE GOMMEKCB. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lite» qui les concernent, les samedi; 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités « se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des tu 

semblées des créanciers, MU. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MAUBE (Achille), anc. 
négociant en draperie, rue Grélry, 
i, le 14 juin à 10 heures i [2 (N° 772 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union , et , dans ce. 
dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des sijndics. 
NOTA . U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap 
port des syndics. 

VaUUtct, 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du s JUIN 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
lisent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LACI10U1LLE, mil de 
vins, à Grenelle, rue du Théâtre; 
nomme M. Ilouelle juge-commis-

saire; et M. Thiébàut, rue de lu 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N° 10474 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CKÊANCIJSttS. 

Sont invités à le rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOSSU (Marie-Napoléon), 
nég. en fruits secs, rue de la Ver-
rerie, 63, le H juin à 9 heures (N" 
10177 du gr.); 

Du sieur V1L1.1ET (Joseph-Xa-
vier), nég. en produits chimiques, 
rue St-Antoinc, 62, le 15 juin à u 
heures (N» 10475 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉ1UFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GODEFROY (Louis-VIc-
lor-l)ésiré), fab. de cartonnages et 
casquettes, rue des Blancs-Man-
teaux, 42, le 15 juin a 9 heures (N° 
10390 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification el àljirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritlcatlôn et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUPRÉ (Alexandre) 
loueur de voitures, rue Bellechasse, 
55, le H juin à 9 heures (N" 98n du 
gr.); 

Du sieur CORRARI) (Jcan-lSap 
tiste), nid de vins, à La Villelte, nu 
de Flandres, 72, le 14 juin à 3 heu-
res lia (N° 10288 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose pur le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser 0 la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utililédu 
maintien ou du remplacement des syn-

dic\. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IIO510LOGATI0SS DE CONCORDATS 

ET C0SDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat CIRON père. 

Jugement, du Tribun»! de com-
merce de la Seine, du 18 mai 1852, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 niai 1852, cuire le sieur 
CIRON père (Louis), pâtissier, rue 
de \ augirard, t, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ciron, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts cl 

frais. 
L'es 35 p. ico non remis, payables 

en sept frai-lions de 5 p. 100 chacu-
ne, le 5 mai des années 1853 et sui-
vantes (N° 10302 du gr.). 

RÉPARTITION -

MM. les créanciers vériOM» ^ 
niés du sieur PUPlERtJosepW 

tre maçon et anc. mil ' L ,V ,,
 u

-
Vaugirard, rue des Vignes, 7S P™ 
venfse présenter chez M. Df>$£ 
syndic, rue de Grelin bc, »>£ ,,. 
loucher un dividende M '

 6(8( 
100, première ropartiuop i" 

niés du sieur lAUCtlbn i" „„\{ 

nid de mélaux, à AS'VS 'M «S-
de Courbevoic, a, Pe

(
u"„,

ii(
: fa 

senlerchez M. Boulet, >> >™W
r
 <k 

sage Sauluier, 16, pour l»
1\ c " Lui-

dividende de 8 fr. 11 c- P-.
 0

°,'
r
.). 

que répartition ( N» laiMMj^ 

Concordat AUBANEL-DEI.PON. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine , du 27 mai 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 11 mars 1852, entre le 
sieur AUBANEL-DELPON (Achille), 
nég. en laines, rue des Peliles-Ecu 
ries, 27, et à Sommières (Gard), el 
ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Abandon par lc sieur Aubanel 

Delpon, à ses créanciers, de (oui son 
actif. 

Les sieurs Rastouin de Brémond, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 6; Bouis 
sin.rue Haulcville, 30; el Ganneron, 
rue Richer, 41, commissaires à l'ef-
fet de réaliser cl répartir l'actif 

abandonné. 
Obligation en outre par le sieur 

Aubanel tils, négociant, rue de Pa-
radis Poissonnière, 32, à Paris, de 
verser, aux époques el delà manié 
re convenus, une somme de 20,000 
francs, pour Olre répartie aUx 
créanciers. 

Au moyen de ce qui précède, li 
béralion enlière du sieur Aubanel 
Delpon (N" 95*8 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 0 ,V* ̂  

SZE HEURES : Wcnvrc, W , 

synd. - Deimas, maihe 

garni, clôt. MareMf* 
TROIS HEURES M*: Dame »> 

iode de bois cl cliaiWW». ̂  
Gaigncau frères, ne». £
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ii. 
de bâtiments, aulrm.apw» 

Séparations-

—1 " dc bijrt 
Jugement de séparation
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,
6î

flfr 
entre Marie-ElconoreBt»

 p 
REScl Antoine PARIÛLA/

 w 
ris, rue St-Nicolas-du10 ^ 

neM^-^i^^ 

s»é*ès et inl»ua»*
t,0,,,, 

Du 6 juin .852:- M»e,M*g 
55 ans, rue Miromend, *

 B#
,«* 

Michaud, 32 ans rue dos , 
24. - Mlle Mulcl, 2 J >

 ti
 t» 

Bi Iv. 34. - «me Lav.a u-, ,,, ■ 

rueilu Coliséc, 28.. - «'»__ il. ^ 
69 ans, rue Blanche, 7

 d0
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r
,
 e gnolel,2Jans, rue Veni»
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M. Pinèl-Grandcbamp, ^ # * 

SI-iloii(irc 218. - M. t^ ,
pS

 3 
rue Croix-des-Pel i s-ei

 C
u i 

Mlle Plangey,7 .IUS , Gaiftt-

Sle-Catherine, il.- ^ _ tf> „ 
77 ans, rue St-Louis, rf^ 

tiaux, 25 ans, nie u ne-

Enregistré à Paris, le Juin 1852, F* 

Reçu deux traites viugt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. CUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. ?our légalisation de la sig»» Lur

a
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U maire du l" arrondiss«men ' 


